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Vie de la commune

Vie associative

Les informations

Mairie
20 rue de l’église - 85220 L’Aiguillon-sur-Vie

Email : accueil@laiguillonsurvie.fr
www.laiguillonsurvie.fr

Loïc Naulet, Maire

et son Conseil Municipal

Vous convient cordialement

à la cérémonie

des vœux du Maire.

Le 10 janvier 2020 à 20h

Théâtre Municipal



C’est avec plaisir et émotion que je vous 
retrouve pour ce nouveau bulletin qui clôture 
la fin de l’année 2019 en même temps que la 
fin d’un mandat de 6 ans, qui fût à la fois court 
et long.

Court, car il reste encore beaucoup à faire, 
que ce soit dans le réaménagement des 
lotissements, des voiries ou des espaces verts, 
etc…

Long, car un engagement de 6 ans demande, 
pour les élus, beaucoup de disponibilité, 
d’implication, afin d’œuvrer au quotidien, pour 
améliorer la vie de notre commune.

A cela s’ajoutent les relations compliquées avec 
certains habitants (une petite minorité certes, 
mais contestataire) et une gestion de plus 
en plus complexe due aux réglementations 
imposées par les services de l’État, tout en 
ayant de moins en moins de moyens financiers.

Mais, malgré ces difficultés, des travaux 
importants ont été réalisés au cours de l’année 
passée. Vous les découvrirez en feuilletant ce 
bulletin.

Au cours de votre lecture, j’attire votre attention 
sur le prix label « Terre saine, commune 
sans pesticides » qui a été décerné à notre 
commune, le 21 mars 2019, à Paris.

Ce label permet de valoriser la démarche « zéro 
pesticide » des collectivités, d’encourager les 
communes à se passer entièrement de produits 
phytosanitaires, de créer une dynamique 
globale « zéro pesticide » en France.

Ce prix revient à la fois aux élus et au personnel 
technique qui œuvre sans compter pour que 
l’Aiguillon soit une terre saine, et je les remercie 
vivement.

Merci, également, à tous les bénévoles des 
associations qui œuvrent pour le bien être 
de notre commune. Je leur souhaite une 
excellente année et mes meilleurs vœux.

Tous mes vœux aussi au personnel de 
l’Ehpad et à sa directrice. Je les remercie 
chaleureusement pour leur travail, qui est de 
plus en plus compliqué à assumer.

Et bien sûr, merci à l’ensemble du Conseil 
municipal, du personnel technique et 
administratif, aux membres du CCAS et au 
conseil municipal des enfants. Que 2020 soit 
pour tous une belle année !

Notre commune a dépassé les 2000 habitants : 
en effet, attirés par son attractivité (commerces, 
services de santé, associations actives) de 
nouveaux habitants ont choisi de s’installer à 
l’Aiguillon. Merci et bienvenue à eux !

Pour terminer, je vous invite toutes et tous à 
la cérémonie des vœux du maire, le vendredi 
10 janvier 2020, à 20h, au théâtre, au cours 
de laquelle j’annoncerai officiellement ma 
décision concernant les élections municipales 
2020.

Bonne année à tous !

Loïc Naulet

Mes chers concitoyens,

Vie de la commune
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Vie de la commune Budget prévisionnel 2019

Atténuations de charges 7 000,00 € Remboursements sur rémunérations du personnel

Produits des services, du domaine et ventes 40 320,00 €
Concessions cimetière, redevances d'occupation domaine public, remboursements 
d'autres organismes (La Poste, Communauté de Communes)

Impôts et taxes diverses 870 279,00 € Taxes foncières et d'habitation, dotations de la Communauté de Communes, taxes diverses

Dotations, subventions et participations 407 700,00 € Dotations d’Etat, subventions du Département

Revenus des immeubles 79 000,00 € Loyers des immeubles et locations des salles communales

Produits exceptionnels 500,00 € Remboursements

Opérations d’ordre 10 000,00 € Financement des fournitures pour les travaux en régie

TOTAL 1 414 799,00 €

RECETTES MONTANT OBSERVATIONS

Subventions 263 873,00 € Etat, Département

Dotations, fonds divers et réserves 422 496,72 €
Fonds de compensation de la TVA, Taxe d'aménagement, et excédent de 
fonctionnement capitalisé

Dépôts et cautionnement 2 000,00 € Encaissement de cautions

Opérations d’ordre et patrimoniales 85 000,00 € Amortissements

Produits de cessions 172 060,00 € Ventes de terrains

Excédent de fonctionnement et restes
à réaliser 2018

964 866,83 € Excédent de la section fonctionnement 2018 et restes à réaliser 2018

Virement de la section de fonctionnement 344 988,13 € Excédent de la section fonctionnement previsonnel 2019

TOTAL 2 255 284,68 €

DÉPENSES MONTANT OBSERVATIONS

Charges à caractère général 320 077,87 € Frais de fonctionnement (eau, électricité, entretiens, fournitures,…)

Charges de personnel 420 000,00 € Frais de personnel

Autres charges de gestion courante 182 377,00 € Indemnités, subventions associations, écoles

Charges Financières 62 356,00 € Intérêts d'emprunts

Opérations D’ordre 85 000,00 € Amortissements

Virement Section Investissement 344 988,13 € Excédent de la section fonctionnement prévisionnel 2019

TOTAL 1 414 799,00 €

DÉPENSES MONTANT OBSERVATIONS

Immobilisations incorporelles 16 680,00 € Frais d'études et Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Achat de matériel 85 600,00 €

Eclairage public 70 000,00 €

Travaux de bâtiments 282 892,40 € Dont bibliothèque, skate parc

Travaux de voirie 279 300,00 €

Ilot Rogatien Mornet 400 000,00 €

Acquisition local commercial fleuriste 200 000,00 €

Rénovation bâtiment pour activité culturelle 
rue des Fiefs

150 000,00 €

Maison Paramédicale 430 000,00 €

Restes à réaliser 2018 183 812,28 €

Emprunt 147 000,00 € Remboursement du capital

Opérations d’ordre et Patrimoniales 10 000,00 € Fournitures des travaux en régie 

TOTAL 2 255 284,68 €
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Urbanisme

André COQUELIN, 
1er adjoint - Chargé de 
l’Urbanisme et l’Assainissement 
Délégué au Sydev

Dossiers de permis de construire (PC) ou déclaration préalable (DP)
Votre dossier de permis de construire doit être constitué de différents plans et documents, à imprimer en plusieurs exemplaires. 
Parmi ces pièces à fournir, il vous sera demandé : PCMI1, PCMI2, PCMI3, etc... , pas toujours très compréhensible ! 
Voici un rappel de la marche à suivre et des documents à fournir, avec des exemples pour vous aider.

Le Cerfa 13406*06 pour les PC ou le Cerfa 13404*06 pour les DP

PCMI2 ou DP2 : Plan de masse
Le plan de masse est une représentation graphique 
décrivant l’état actuel du terrain et exposant le projet de 
construction. Il est souhaitable de fournir deux plans de 
masse. Un montrant l’existant et un second montrant le 
projet. L’ensemble des éléments figurant sur le plan de 
masse doit être à l’échelle et toutes les dimensions réelles 
doivent y figurer. Il doit contenir :

• l’orientation,
• les limites du terrain cotées et ses clôtures, 
• les accès au terrain et aux constructions, 
• les réseaux existants ou à créer,
• la voirie publique desservant le terrain,
• la localisation des stationnements,
• les plantations et aménagements extérieurs.

PCMI3 ou DP3 : Plan de coupe
(Article R431-10b du Code de l’urbanisme)
Le plan de coupe est une représentation graphique 
montrant le terrain et ses constructions vues de profil. Il 
permet d’identifier les volumes extérieurs des constructions 
ainsi que leurs implantations sur le terrain et les variations de 
pente. Les dimensions doivent être à l’échelle.

• la pente du terrain à partir de la voie publique,
• les constructions existantes,
• le projet avec la hauteur de la construction,
•  les limites de propriété et les distances entre ces limites et 

la construction,
• la route, rue, fossés, trottoirs et clôtures,
• la pente des toitures.

PCMI1 ou DP1 : Plan de situation
Ce plan permet de situer le terrain 
sur la commune et de localiser la 
zone. Le plan de situation est une 
représentation graphique de votre 
parcelle et de son environnement. Il 
doit contenir les indications suivantes :

• l’orientation,
• les rues et accès, l’échelle du plan,
•  la localisation d’où vous avez pris les 

photos.
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Urbanisme
PCMI4 : La notice 
Ce document donne une description complète et détaillée 
du projet de construction et de la situation du terrain :

•  aménagement du terrain en identifiant les modifications 
ou suppression apportées ;

•  l’implantation, la composition et le volume du projet 
de construction par rapport à l’environnement et 
constructions existantes ;

•  le traitement des aménagements en limite de terrain et 
proche de la voie publique ;

•  la description des matériaux utilisés et les couleurs du 
projet de construction ;

• le traitement des espaces libres, comme les plantations ;
•  l’organisation et l’aménagement des accès au terrain, à la 

construction et à l’espace du stationnement.

PCMI5 ou DP4 : Les plans de façades et toitures
Le plan de façades est une représentation graphique de 
chaque façade de la construction : 

• les façades avant et arrière,

• les pignons droit et gauche,

• les portes et fenêtres,

• les toitures, les cheminées,

• les panneaux solaires si prévus,

• les matériaux utilisés sur l’ensemble des façades,

•  la couleur et l’aspect de tous les éléments visibles sur les 
façades.

PCMI6 à PCMI8 ou DP6 : Photographies

Les photographies permettent de situer le terrain dans le paysage proche et lointain, et une vision précise du projet visible 
depuis l’espace public.

Les points et angles de prises de vues seront reportés sur le plan de situation et sur le plan de masse : photos de près, de 
loin, photo avant-projet, photo avec insertion du projet dans son environnement.
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Urbanisme

André COQUELIN, 
1er adjoint - Chargé de 
l’Urbanisme et l’Assainissement 
Délégué au Sydev

Importance de nos arbres

“  Partout où l’arbre a disparu, l’homme a été puni de 
son imprévoyance.

  On voit dans quelles extrémités regrettables cette 
attitude, cette mentalité d’exploitation nous a 
menées. L’arbre n’est pas uniquement un apport 
économique, il est aussi un apport précieux à notre 
bien-être. ”

 Châteaubriand

Certains de nos concitoyens, ont du mal à supporter les 
arbres : chutes de feuilles, de fruits… etc…
L’arbre, parfois maltraité, est taillé, élagué, sans égards pour 
sa vie biologique. Et pourtant…
L’arbre représente une ressource vitale pour la société et 
apporte de nombreux avantages en milieu urbain.
La vie débute avec les plantes. Sans le couvert boisé de notre 
planète qui regroupe plus de 300 000 espèces végétales, 
la vie animale telle que nous la connaissons n’aurait jamais  
pu exister.

Les arbres ont toujours été intimement liés à l’évolution 
humaine. Cependant, par méconnaissance de l’importance 
de ceux-ci ou pour des raisons strictement économiques, 
les espaces verts ont été parmi les premières victimes 
du développement urbain. Les multiples avantages que 
procurent les arbres en milieu urbain ont souvent été oubliés. 
Pourtant, les arbres sont indispensables pour assurer une 
bonne qualité de vie. C’est pourquoi il faut veiller à démontrer 
les bénéfices écologiques des arbres et des espaces verts 
qui doivent demeurer au cœur de nos préoccupations.
Ces bénéfices se regroupent en quatre fonctions principales 
qui sont : écologiques, esthétiques, sociales et économiques.

Fonctions écologiques :
L’arbre producteur d’oxygène et source de vie, et purificateur 
de l’air
L’arbre : synonyme de diversité biologique est un attrait pour 
la faune
L’arbre lutte contre l’érosion du sol et améliore la qualité de 
l’eau
L’arbre protège contre la chaleur et la pluie. Il peut améliorer 
les sites arides et perturbés
L’arbre protège contre le bruit

Fonctions sociales :

Les arbres de nos communes sont beaucoup plus qu’une 
décoration dans notre environnement urbain. L’arbre est 
avant tout source de bien-être physique et de santé mentale, 
en contribuant par sa présence à l’amélioration de la 
qualité de vie. Les plantations de rue créent un espace plus 
confortable pour les piétons. Les gens sont plus intéressés à 
circuler à pied, en empruntant des rues agréables.
Les espaces verts favorisent les activités de plein-air et 
servent de lieux de récréation pour la détente.
Les espaces verts boisés situés à proximité des écoles 
et des résidences, représentent des lieux privilégiés de 
rencontre et de détente avec le milieu naturel.

Fonctions esthétiques : 

Élément architectural de mise en valeur du paysage, il vient 
rompre la monotonie et la rigidité des structures. Les arbres 
se démarquent de la perspective des rues et des artères 
principales et peuvent masquer les endroits disgracieux. Ils 
aident à définir et à séparer les grands espaces extérieurs. 
En zone résidentielle et dans les aménagements publics, la 
végétation assure le caractère privé de certains espaces.

Fonctions économiques : Plus-value financière lors de la 
vente d’une propriété avec des arbres, ou se situant près 
d’une aire boisée, etc…

“  Quand le dernier arbre aura été abattu, quand la 
dernière rivière aura été empoisonnée, quand le 
dernier poisson aura été pêché, alors on saura que 
l’argent ne se mange pas ”

 Chef indien Géronimo
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 Voirie
Services techniques - Voirie
Autres travaux
Dominique MARTINEAU
4e adjoint - Chargé de la voirie 

Travaux réalisés en 2019

La Tricoterie - Les Doitées
Montant des travaux TTC : 28 153 €

Aire ludique pour le skate-park
Montant des travaux TTC : 30 546 €

Les Petites Noullières
Montant des travaux TTC : 8 239 €
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Voirie
Services techniques - Voirie
Autres travaux
Dominique MARTINEAU
4e adjoint - Chargé de la voirie 

Abords terrain de foot
Montant des travaux TTC : 18 273 €

Rue du Château avant travaux
Montant des travaux TTC : 144 891 €

Rue des Courlis
Montant des travaux TTC : 27 276 €

Rue du Château
Après travaux



9

Vie de la commune

Voirie  Bâtiments

9

Joseph ARNAUD
Conseiller Municipal
Vice-président commission Bâtiments – Cadre de vie et environnement

Démolition 
anciens locaux et bâtiments 

rue George Clémenceau

Local fleuriste
1 rue Rogatien Mornet
Montant des travaux : 205 626 €

Bibliothèque
34 rue Georges Clemenceau
Montant des travaux TTC :
146 910 €



1010

Vie de la commune

 Bâtiments

Joseph ARNAUD
Conseiller Municipal
Vice-président commission Bâtiments – Cadre de vie et environnement

Agrandissement cabinet podologue - Rue Jacqueline Auriol

Montant des travaux TTC : 65 700 €

Projet d’un bâtiment culturel 
Impasse de la coulée verte

Skate-park
Montant des travaux TTC : 32 556 €

Maison paramédicale - Rue des Fiefs
Montant des travaux TTC : 440 000 €  
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 Bâtiments C.C.A.S. (Centre Communal d’Action Sociale)

Nadège GIRAUD
2ème adjointe - Gestion cimetière - Vice-présidente du CCAS

Le C.C.A.S. anime une action générale de prévention et de développement 
social dans la commune en liaison avec les institutions publiques et privées. Il est 
l’institution locale de l’action sociale. Le C.C.A.S. de l’Aiguillon-sur-Vie :

• Gère l’EHPAD « les Boutons d’Or »
• Est vigilant aux personnes seules, régulièrement les membres visitent ou 

appellent des personnes isolées pour prendre de leurs nouvelles. Si vous 
souhaitez être sur cette liste de vigilance, faîtes-vous connaître en mairie. 

• Distribue les colis alimentaires. Pour bénéficier d’un colis, il faut obligatoirement 
demander un bon à l’assistante sociale de secteur. Pour la collecte annuelle, 
M. METOUI du VIVAL a accepté de mettre un chariot à la disposition des 
donateurs. Cette collecte est redistribuée en colis d’urgence aux bénéficiaires 
de l’Aiguillon.

• Aide à la constitution de dossiers comme le T.A.D (Transport A la Demande) en 
lien avec la Communauté de Communes. Ce service est destiné aux habitants 
des 14 communes du territoire, sous conditions de ressources.

Pour tous renseignements : 02 51 55 55 55
Courriel : tad@payssaintgilles – Internet : www.payssaintgilles.fr

Le repas des Aînés du mercredi 20 novembre 2019, a réuni 155 personnes 
de 68 ans et plus. Les membres du CCAS, l’ensemble de la municipalité, 
leurs conjoints, et les membres du personnel communal, assurent le service. 
Cette journée se veut conviviale, amicale et chaleureuse. C’est l’occasion 
d’échanger des souvenirs, de prendre des nouvelles de personnes que 
l’on n’a pas l’occasion de côtoyer régulièrement, de faire de nouvelles 
connaissances. Tous les ans une prestation de qualité anime le repas, cette 
année l’animation a été faite par « Duo double effet ».
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  Communauté de commune

Aides à l’accession à la propriété et 
à l’amélioration de l’habitat sur le 
Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie.
2016 : 5ème Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH)

Considérant les résultats de l’OPAH sur les 3 premières 
années, le Conseil Communautaire de la Communauté de 
Communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie, lors de sa 
séance du 29 novembre 2018, a décidé de la prolongation 
de l’OPAH sur 2 années supplémentaires, soit 2019 et 2020.

Depuis 2016, l’Opération Programmée d’Amélioration de 
l’Habitat (OPAH) sur le Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie a 
notamment rempli les objectifs fixés en termes de travaux 
de rénovation énergétique tant au niveau des propriétaires 
occupants que des propriétaires bailleurs. Le programme 
de soutien à l’accession et la rénovation de logements 
dans les centres, dénommé « Habiter en centre bourg ou 
centre-ville » rencontre un réel succès auprès des jeunes 
ménages qui réinvestissent les centres. Concernant les 
travaux d’adaptation du logement pour perte d’autonomie/
dépendance, le nombre de dossiers représente le double 
des objectifs annuels révélant un réel besoin des personnes 
âgées du territoire pour le maintien à domicile.

La Communauté de Communes du Pays de Saint-Gilles-
Croix-de-Vie est la seconde de Vendée à avoir mis en place 
une Plateforme Territoriale de Rénovation Energétique 
de l’Habitat (PTREH). Lancée en novembre 2017, elle a 
rempli sur la première période expérimentale les objectifs 
fixés : 87 ménages ont bénéficié d’un audit énergétique et 
25 dossiers opérationnels de rénovation énergétique ont été 
engagés. Son dispositif d’aides financières aux « bouquets 
de travaux » et à la « rénovation énergétique de niveau BBC », 
auquel s’ajoute le bonus écologique « matériaux isolants 
biosourcés » et/ou « équipement énergie renouvelable » est 
financé exclusivement par la Communauté de Communes, 
et est poursuivi sur la même période que la prolongation de 
l’OPAH.

295 rénovations de logements ont été soutenues en 
2016, 2017 et 2018, 1 510 000 € de subventions (Anah, 
Département de la Vendée, Communauté de communes) 
ont été attribuées aux ménages bénéficiaires pour plus de 
5 140 000 M€ de travaux occasionnés.

La prolongation de l’OPAH a été l’occasion d’apporter des 
modifications et compléments aux différents dispositifs 
d’aides à l’amélioration de l’habitat mis en place dans le 
cadre de l’OPAH et de la PTREH. Elle vise la rénovation 
de 250 logements par an dans 5 principaux domaines 
d’intervention

• La rénovation énergétique du logement. 
•  L’adaptation du logement à la perte d’autonomie/

dépendance ;
•  La réhabilitation du logement dit « indigne ou très 

dégradé » ;
• La production de logement locatif privé à loyer modéré ;
•  La valorisation du logement dans les centres bourgs 

et centres villes (accession à la propriété, nouveaux 
logements locatifs…)

En plus des dispositifs d’aides de l’OPAH et de la PTREH, 
le Département de la Vendée intervient sur son nouveau 
programme d’actions pour l’habitat intergénérationnel : un 
programme innovant et ambitieux visant à créer et offrir, 
chez un ménage propriétaire occupant, un logement adapté 
et abordable, pour un apprenti, un jeune actif, un saisonnier, 
une personne âgée de plus de 60 ans… Dans le cadre de 
la prolongation de l’OPAH, la Communauté de Communes 
prend en charge l’accompagnement au montage de 14 
dossiers. 

Au total, plus de 2,6 M€ de subventions de l’Anah, du 
Département de la Vendée et de la Communauté de 
Communes du Pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie sont 
mobilisées sur les 2 années de prolongation 2019 et 2020 
pour les projets de rénovation de logements sur le territoire.

A la même période que le démarrage de la 5ème OPAH, 
la Communauté de Communes a pris en charge le 
financement des dispositifs « passeport pour l’accession » et 
« éco pass ancien » pour soutenir l’accession à la propriété 
des ménages primo-accédants. Depuis le 1er avril 2016, 178 
« passeports pour l’accession » et 48 « éco pass anciens » 
ont été accordés représentant une dotation financière de la 
Communauté de Communes de plus de 600 000 €.

Depuis le 1er mars 2019, le personnel du service « Habitat » 
de la Communauté de Communes gère le guichet unique 
d’information sur les aides à l’accession et à l’amélioration 
de l’habitat et l’enregistrement des demandes des ménages 
ayant un projet d’acquisition et/ou de rénovation sur le 
territoire.

Des permanences hebdomadaires sont organisées au 
siège de la Communauté de Communes : ingénieurs 
conseil et techniciens accompagneront les ménages dans 
la finalisation de leur projet avec une visite de leur logement, 
la constitution du dossier de demandes de subventions 
et les financements mobilisables. Un accompagnement 
gratuit pour le ménage de l’amont à l’aval de son projet de 
rénovation.

Le nouveau guide de l’habitat « Acheter, rénover son 
logement sur le Pays de St-Gilles-Croix-de-Vie » est 
disponible à l’accueil des mairies.



13

Vie de la commune

Cimetière communale

Monuments aux Morts

Nadège GIRAUD
2ème adjointe - Gestion cimetière - Vice-présidente du CCAS

L’inventaire des cimetières est un devoir 
de sauvegarde de notre patrimoine. Il 
s’agit de conserver la mémoire de ceux 
qui nous ont précédés. N’oublions pas 
la présence de tombes remarquables 
ou de personnalités ayant marquées 
l’histoire locale.
Nous vous rappelons que toutes 
les tombes de plus de 30 ans sans 

concession sont susceptibles d’être 
reprises par la commune à tout moment. 
Vous avez cependant la possibilité de 
prendre une concession, et dans tous 
les cas, de prolonger une concession. 
Vous devez passer en mairie pour 
régulariser la situation.
Chacun est responsable de son 
monument (responsabilité civile du 

concessionnaire). Il vous est donc 
demandé de vérifier la solidité et la non 
dangerosité de la pierre tombale.
Plusieurs monuments sont désolidarisés 
de la pierre tombale, il faut rapidement 
refaire les joints. S’ils venaient à tomber 
sur une autre tombe ou sur une 
personne c’est le concessionnaire qui 
en est responsable.

Samedi 23 février, sous un ciel bleu, 
au son de la fanfare Sainte-Cécile 
de L’Aiguillon-sur-Vie, Jean-Pierre 
LAPARRA, maire de Fleury-Devant-
Douaumont, village entièrement détruit 
en 1916 pendant la bataille de Verdun, 
a déposé au pied du Colombier de 
Mouchamps une réplique de la borne 
de la Voie Sacrée contenant une 
poignée de terre. 

Un geste symbolique, point d’orgue du 
circuit mémorial entrepris en 2018 par 
la fanfare et le GRM85 (Groupement 
départemental de recherches 

sépulcrales et de mémoire historique 
combattante de Vendée) à l’occasion 
du centenaire de la Grande Guerre.
Un point d’orgue, car entre le 24 et le 
28 août, la délégation vendéenne avait 
pris la route afin de se rendre sur les 
sites historiques portant encore les 
stigmates de ce conflit. L’objectif ? 
Rendre hommage aux 21 070 
Vendéens morts pour la France. Parmi 
eux, près de 1 549 ont perdu la vie 
dans la Meuse, dont des centaines à 
Verdun.

« Nous sommes allés à Verdun il 
y a quelques mois et aujourd’hui 
c’est en quelque sorte Verdun qui 
vient à nous, indique avec émotion 
le président du GRM85, Jean-Yves 
Renaudineau. Cette cérémonie, c’est 
véritablement la concrétisation 
d’une ambition menée depuis 
longtemps, d’où notre fierté et 
notre émotion. » 

Une émotion partagée par le maire de 
Mouchamps, Hervé Robineau. « Cette 
terre de Verdun qui vient reposer en 
terre vendéenne, c’est symbolique 
bien sûr mais ô combien important 
pour entretenir le devoir de mémoire 
qui est le nôtre, notamment auprès 
de la jeune génération, explique-
t-il le ton grave. Cette urne rend 

hommage aux poilus tombés au 
champ d’honneur mais aussi à 
Georges Clemenceau, surnommé le 
« Père la victoire » en raison du rôle 
déterminant qu’il a joué à la tête de 
la France durant la Première Guerre 
mondiale. »
Le dimanche 24 février c’est avec 
beaucoup d’émotions que L’Aiguillon-
sur-Vie recevait aussi une réplique de 
la borne de la Voie Sacrée contenant 
une poignée de terre. M. LAPARRA a 
déposé cette urne au Monument aux 
Morts.

accueil
Tampon 

accueil
Tampon 
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Cadre de Vie et Environnement

Joseph ARNAUD
Conseiller Municipal
Vice-président commission Bâtiments – Cadre de vie et environnement

Durant l’hiver et le début du printemps, les tronçonneuses 
et les outils de coupe ont été très sollicités par les employés 
communaux. Certaines haies en avaient besoin : trop hautes, 
trop larges, branches retombantes, la lumière ne pénétrait 
plus à l’intérieur de cet amalgame. La décision a été prise de 
recéper certaines haies, afin de leur redonner de la vigueur 
et favoriser la végétation. Ces haies seront plus faciles à 
entretenir, on pourra sélectionner des tiges pour qu’elles 
deviennent des arbustes, voir des arbres si la distance 
réglementaire le permet. Des chênes et autres arbres ont dû 
être coupés à la demande de certains riverains (plantations 
non réglementaires). 

Atelier plessage : 

Le 28 février 2019, sur le chemin des Écoubettes, sur une 
longueur de 10 ml. Ce bout de haie est un test : haie moins 
large, plus facile à maintenir à une certaine hauteur, base 
plus fournie (ce sera un gain de temps au niveau entretien 
sur plusieurs années). La reprise des végétaux sur cette 
partie est bien repartie, un pied d’aubépine a été conservé 
pour donner l’aspect d’arbre (espace de nidification pour les 
oiseaux). Suppression des ronces et lierres qui envahissent 
les haies. Ce type de haie et de taille pourrait servir de 
coupe-vent dans certains jardins.

 
21 mars 2019 : 

La Commune de L’Aiguillon-sur-Vie, reçoit le prix « le label 
terre saine », plaquette avec le nom de la commune au 
Ministère de l’Ecologie à Paris. Suite à la signature de la 
« charte entretien » en 2018, notre objectif était d’atteindre 
le niveau 4. 

Celui-ci étant obtenu, suite au travail réalisé sur la 
commune et aux diverses manifestations : Nature en fête, 
fête de la nature, avec projection de films dont « Pesticides 
mon amour » et conférence animée par Christian Boureau, 
médecin à la retraite. En 2017 expositions dans les rues 
« Belles et rebelles », exposition photographique au Foyer 
Logement les Boutons d’Or, animation scolaire, balade 
botanique, jardinage au naturel. C’est tout cet ensemble qui 
nous a permis d’obtenir ce diplôme, lors de cette journée, 
il y a eu diverses projections et intervenants de villes et 
communes. (7 communes de Vendée étaient représentées 
ce jour-là à Paris). 

En mai et juin 2019, suite aux travaux de renaturation (réalisés 
en 2018), d’une partie du cours d’eau de la Filatoire au lieu-
dit la Bridonnière, on a mis en place un pont cadre. Ces 
travaux se poursuivront dans les années à venir en fonction 
des subventions.
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Cadre de Vie et Environnement
Merci de continuer les bonnes pratiques écologiques pour 
l’entretien de vos jardins et espaces, pour la biodiversité de 
notre environnement. 

Rue du Logis

Rue du Logis
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Stéphanie GRILLARD
Directrice de l’EHPAD « Les Boutons d’Or »

EHPAD « Les Boutons d’Or »

assure que la charge mentale et affective est parfois lourde 
pour l’ensemble d’entre nous et pourtant les ÉQUIPES 
des Boutons d’Or sont là ! 

C’est ce que j’ai envie de retenir en tant que Directrice 
car c’est aujourd’hui la chose la plus difficile à gérer, 
continuer à donner envie aux ÉQUIPES d’être là demain 
dans un contexte en mutation et en questionnement ! 

Je vous l’ai déjà dit mais notre établissement a, à cœur, 
de s’engager dans une démarche qualité et ce sur tous 
les aspects qui font la gestion et la vie d’un EHPAD. Nous 
sommes attachés à la qualité de la vie sociale, à la qualité 
des soins, aux activités et aux ouvertures proposées aux 
résidents, au développement des compétences, à la 
consolidation toujours et encore des liens déjà forts avec 
l’association Anim’prairie et l’implication des bénévoles et 
des familles. 

Nous ne sommes pas parfaits c’est certain et moi encore 
moins, mais nous continuerons avec le soutien de la Mairie, 
avec le soutien du CCAS à développer la résidence, à croire 
que demain sera un jour meilleur. Nous avons tous appris 
une chose dans nos parcours de formation et dans nos 
expériences c’est que :

LE RESIDENT EST AU CŒUR DE L’ACCOMPAGNEMENT

Nous vous souhaitons une très belle année 2020 !

Stéphanie Grillard

Rappel : les inscriptions se font sur le site de Via Trajectoire : 
viatrajectoire.fr.

Pour les personnes de la commune de l’Aiguillon-sur-Vie, 
nous continuons à vous accueillir aux Boutons d’Or pour 
vos inscriptions

Mesdames et Messieurs, 

Et oui 2019 s’achève déjà pour nous ouvrir doucement vers 
une autre année, que nous verrons autrement, que nous 
trouverons constructive je le souhaite.

Vous aurez encore en cette année 2019 entendu parler 
de manque de moyens, de manque de personnels, de 
manque de qualification… Et c’est une RÉALITÉ… Puis en 
parallèle les EHPAD sont pointés du doigt comme étant trop 
onéreux avec des restes à charge trop importants. Nous en 
convenons tout autant que l’opinion publique mais ne nous 
sentons ni responsables et encore moins coupables des 
prix de séjour pour lesquels, le CCAS de la commune de 
l’Aiguillon-sur-Vie, a toujours affiché sa volonté de maintenir 
son établissement attractif tout en souhaitant et en ayant 
besoin bien sûr de développer son service et sa qualité 
et ce dans le souci de satisfaire à l’accompagnement des 
résidents. 

Mais il est certain que l’opinion publique doit se saisir 
plus que jamais du devenir et de la prise en charge, de 
l’accompagnement de nos aînés. 

Mais avant tout :

- j’aimerais que l’on retienne que 2019 était l’année des 
20 ans des Boutons d’Or, une bien belle résidence je 
vous l’assure, que nous avons voulu partager avec vous 
tous, sous le signe de la bonne humeur. Cette bonne humeur 
que nous essayons de conserver, malgré la tourmente, les 
attentes et les exigences toujours plus fortes et malgré notre 
impuissance parfois à vous satisfaire, à nous satisfaire. 
C’était une très belle journée de rassemblement autour 
des résidents que nous voulons voir paisibles dans notre 
établissement.

- j’aimerais que l’on retienne de 2019 que malgré leur 
travail difficile les EQUIPES des Boutons d’Or sont là, 
car oui c’est difficile émotionnellement ou/et physiquement 
d’accompagner chaque jour de sa vie de travail, les 
personnes les plus fragiles, d’accompagner chaque jour la 
dépendance voire la grande dépendance par notre présence, 
par nos soins et par notre envie de faire autrement afin de 
voir, afin de ressentir que nos actions sont bénéfiques. Cela 
n’est sans doute pas perceptible de l’extérieur mais je vous 
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EHPAD « Les Boutons d’Or »
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Bibliothèque

L’année 2019 restera une année historique pour la 
bibliothèque. Après 9 mois dans un local provisoire, elle 
renaît le samedi 22 juin 2019 avec une journée « portes 
ouvertes ».

Les locaux totalement rénovés, sont clairs, gais, fonctionnels 
et confortables. C’est une très belle réalisation pour une 
commune de notre taille.

Dans un si bel écrin, l’équipe de bénévoles enthousiastes, 
s’investit pour faire vivre ce nouveau lieu de vie et de 
rencontre.

Pendant 5 soirées en juillet et août, les bénévoles ont  
organisé des animations : contes destinés aux enfants, 
lectures pour adultes, « coups de cœur », dictée. Mention 
spéciale pour la soirée du 7 août, avec un invité, Philippe 
Rousseau qui nous a parlé de son expérience humanitaire  
sénégalaise. C’était un témoignage vivant, concret, 
très sympathique, bien illustré qui a attiré de nombreux 
aiguillonnais et amis. Chacun a pu poser des questions et 
Philippe a répondu avec sincérité et simplicité. La soirée  
très cordiale s’est terminée par un verre de l’amitié original.

Expériences à renouveler....

Début septembre, les locaux aux volumes généreux, ont 
accueilli une exposition très documentée sur l’histoire de 
la bande dessinée. Installée pour 2 mois, elle a permis à 
beaucoup, adhérents ou non, de faire des découvertes.

Enfin, le samedi 28 septembre, journée exceptionnelle avec 

« portes ouvertes » et inauguration en fin de journée. Une 
soixantaine de personnes étaient présentes. Monsieur le 
maire Loïc Naulet et Marie-Thérèse Logeais, responsable 
de la bibliothèque, ont coupé le ruban tricolore avec l’aide 
des enfants du conseil municipal ! Marie-Thérèse Logeais 
a rapidement retracé l’historique de la bibliothèque à 
l’Aiguillon. Madame Lecomte, initiatrice de la toute première 
bibliothèque en 1985, était présente et a été chaleureusement 
applaudie. Ensuite Monsieur le maire a raconté comment 
les travaux ont été entrepris alors que rien n’avait été prévu 
au budget de l’année ! Puis les trois gagnants du concours 
photos ont été applaudis et ont reçu leurs prix. La petite 
cérémonie s’est clôturée par un verre, sous un soleil radieux 
et dans une ambiance cordiale.

A tous ces événements ponctuels, s’ajoutent pour faire vivre 
la bibliothèque, des animations régulières.

Un vendredi matin par mois, nous accueillons les nounous 
et les parents avec enfants jusqu’à 3 ans, pour leur lire des 
histoires et les familiariser avec le livre. Certaines séances 
se font avec des décors ou des accessoires qui illustrent le 
thème choisi. Un calendrier est mis en place pour intervenir 
à la mini-crèche et pour recevoir en deux groupes d’âge les 
enfants de l’école accompagnés de leurs enseignants. Ce 
ne sont pas toujours des histoires que nous leur racontons, 
des jeux sont aussi organisés, toujours pour stimuler la 
proximité avec la lecture.

Le 14 novembre à 16h, pour la première fois, nous avons 
proposé aux adultes des lectures autour d’un café. Les textes, 
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Bibliothèque

extraits des nouveautés littéraires de la rentrée, ont permis 
de découvrir de nouveaux auteurs. Une agréable façon de 
s’enrichir, d’échanger, discuter. Un vrai moment de convivialité.

Pour 2020, est programmée une soirée « Voyageurs du 
soir », le vendredi 6 mars. Nous partirons ensemble jusqu’au 
Mexique ! Hola ! Nous découvrirons au travers d’auteurs 
mexicains, un pays et une culture d’une grande richesse.

Toutes ces animations demandent du temps et du travail 
entièrement assumé par une équipe d’une douzaine de 
bénévoles.... qui aimerait bien accueillir de nouvelles bonnes 
volontés. Nous invitons donc ceux qui seraient intéressés à 
venir se renseigner. Nul besoin d’être un grand lecteur ou 
lectrice. Il faut disposer d’un peu de temps libre (au moins 2 
fois 2 ou 3 heures par mois) aimer la convivialité, l’échange 
et le travail en équipe. Des connaissances en petit bricolage, 
décoration, informatique sont bienvenues. Venez-vous 
renseigner. Vous serez surpris par la variété des tâches.

Pour 2020, toute l’équipe vous souhaite une très bonne 
année pleine de découvertes littéraires distrayantes et 
enrichissantes.

Contact : 
Tél. : 02 51 33 16 24 ou biblioaiguillon@gmail.com
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Conseil municipal des Enfants

Alexandra RABILLE
3ème adjointe - C.M. des Enfants 

Début mars, de nouvelles élections se sont déroulées dans 
la salle de conseil à la mairie.

Les nouveaux élus pour 2019-2020 :

Antoine Martineau, Sélénia Caillon, Baptiste Bouron-Jolly, 
Laura Delorme, Louka Chaignepain, Alicia Noirault, Maïa 
Lhuillier, Bastien Blanchard-Barbeau et Anaë Morin.

•  05 avril : Remise des écharpes par M. le maire, en 
présence de conseillers municipaux et des parents.

•  28 avril : Cérémonie du souvenir des déportés, première 
sortie officielle.

•  30 avril : Participation lors d’une réunion de conseil 
municipal pour la présentation d’un skate-park par le 
commercial de la société 3R SKATEPARKS. 

•  25 Juin : Visite du skate-park de la commune de Notre-
Dame-de-Riez pour avoir un aperçu de la structure.

•  28 septembre : Inauguration de la bibliothèque.

D’autres projets et idées seront développés lors de leur mandat 
d’élus (activités avec l’Ephad de la commune, et autres…).

Antoine, Sélénia, Baptiste, Laura, Louka, Alicia, 
Maïa, Bastien, Anaë, Freddy, Sabine, Sébastien 

et Alexandra vous souhaitent à toutes et à 
tous de bonnes fêtes de fin d’année et leurs 

meilleurs vœux pour 2020.
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L’École Privée Mixte St Joseph

PS-MS : Mme OGER Laurence. 
Aide maternelle : Mme BARIL 
Fanny.

MS-GS : Mme HERITEAU Virginie. 
Aide maternelle : Mme COGNY 
Marie.

CP CE1 : Mme DORN Magalie.

CE1 CE2 : Mme ROUSSEAU 
Anne-Sophie.

CM1 : Mr BERNARD Bertrand et 
Mme VILLAUME Muriel.

CM2 : Mme FAVREAU Lucile et 
Mr CHARRIER Gaëtan 

Mr CHARRIER Gaëtan assure les 
fonctions de chef d’établissement. 
Il est en décharge tous les 
mardis, jour privilégié pour toute 
demande de renseignements ou 
pour toute inscription.

Pour la rentrée 2020 les 
inscriptions se dérouleront en 
janvier.

Les élèves ont pu débuter l’année scolaire dans des locaux rénovés et ceci pour 
leur plus grande joie. Nous disposons désormais d’un préau et de sanitaires neufs. 
Nous avons également à notre disposition une grande salle de motricité ainsi 
qu’une salle informatique plus spacieuse. Notre année sera plus particulièrement 
consacrée au respect de l’environnement, de plus une réflexion se poursuivra sur 
l’aménagement de la cour et des temps de récréation.

Bien sûr nos journées seront encore rythmées par le langage, l’écriture, la 
lecture, le calcul. Les élèves du CP au CE2 bénéficient grâce à la communauté 
de commune de séances de piscine. Les élèves de CP CE1 et CE1 CE2 iront 
pratiquer la gymnastique au Fenouiller. Quant aux élèves de CM1 ils bénéficieront 
d’une initiation au Golf. Des interventions musicales financées par la municipalité 
permettront à nos élèves de bénéficier d’une approche musicale.

Les enfants peuvent également pendant le temps scolaire fréquenter la 
bibliothèque de l’Aiguillon.

Nous vous souhaitons à tous et à toutes une très bonne année 2020.
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Centre de Loisirs
L’accueil de loisirs et périscolaire I.F.A.C.

La Pom’d’Happy est ouvert sur les temps périscolaires, les 
mercredis et vacances. Sur ces temps, l’équipe d’animation 
met en place des activités éducatives variées. 

Audrey, Romain et Sophie accueillent vos enfants avant 
l’école, dès 7h et après l’école jusqu’à 19h00. Un petit 
déjeuner peut être proposé aux enfants arrivant avant 8h00. 
Un goûter varié est servi chaque soir.

Sachez que nous récoltons les crayons, les gourdes 
alimentaires et les bouchons.

Et pensez à nous quand vous faites le vide dans les 
chambres de vos enfants ! 

L’Eldor’ados accueille les collégiens et également les CM2. 
Pour ces derniers, une passerelle est organisée les mercredis uniquement (scolaires et de vacances).
A partir du mois de janvier, ils peuvent participer à toutes les activités proposées (mercredis, samedis et vacances).
Une navette est proposée en fonction des activités. Surveiller le programme !

Pour plus d’informations, contactez Léa au 06 48 17 92 22, ou via leldorados@outlook.com.

La Pom’d’Happy

L’Eldor’Ados

Jeu périscolaire

Petit-déjeuner périscolaire

Activité Eldor’ados

Pour tout renseignement contactez-nous au :
  02 51 54 89 55
    ou via pomdhappy@utno.ifac.asso.fr
      ou encore sur le site :
        http://www.ifac.asso.fr/givrand-aiguillon
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Vie associative

L’Association des Activités Locales existe depuis 2005.

Elle est composée de 4 associations : l’APEL/OGEC, le FCGA 
(football), le Rallye Aiguillonnais (La chasse), La Mozaïk des 
Métiers d’Art qui a remplacé cette année l’association Clin 
d’œil, d’un groupe de bénévoles et d’élus.

Ses actions principales : la Foire aux Pinceaux, le Téléthon, 
la location de matériel aux particuliers et aux associations 
extérieures et le soutien logistique du matériel auprès des 
associations communales.

La 31ème Foire aux Pinceaux s’est déroulée dans la Coulée 
Verte. Un record de participation pour cette édition 2019 ; 98 
inscriptions ont été reçues, mais 12 artistes se sont désistés 
pour des raisons familiales. 69 peintres et 17 artisans ont ravi 
les visiteurs en partageant leur passion et leur savoir-faire.

Le jury, composé de 7 peintres, professionnels ou amateurs 
avertis, a jugé les œuvres des quatre concours proposés.

•  Le concours des Palettes Or et Argent, avec 37 participants, 
a vu le succès de : M. Nadeau Roger de Breuil-Magné (17) 
pour la Palette Or et Mme Mimault Hélène de St Hilaire de 
Riez (85) pour la Palette Argent.

•  Le concours des Masters, gagnants du concours des 
Palettes des années précédentes réunissait 10 participants. 
Le 1er prix a été attribué à M. Jandard Tony, Lauréat 2009 
de Saint-Rémy (79). Le 2ème prix a été attribué à M. Frémy 
Dominique, lauréat 2016 de la Chaize-le-Vicomte (85).

•  Le concours enfants de moins de 16 ans avec 7 participants 
a été remporté par Melle GUIBRETEAU Maïwenn.

•  Le prix du Public, avec 382 votants, a été attribué à Mme 
Veron Annie de l’Aiguillon-sur-Vie (85). 

Onze œuvres primées et dix entrées au golf des Fontenelles 
ont été gagnées par le public lors de la tombola.

Cette belle journée colorée a été animée par Bertrand Jarnier. 
Le manège Musicavélo a fait son retour et la joie des petits, au 
milieu des peintres et des artisans d’art. Voyage Swing avec 
son jazz manouche et chants du monde a déambulé toute la 

journée dans la Coulée Verte. Zozo le clown a enchanté les 
enfants avec ses « bollos ». La Fanfare Ste Cécile et ses cors 
de chasse, et la West Country 85 étaient également présents 
pour communiquer leur bonne humeur.

Les 4 moustachus ont créé la surprise avec leur talent : le 
public très nombreux à ce moment-là, a beaucoup apprécié 
ce groupe.

Le groupe Aromazik a clôturé cette fête avec un bal gratuit.

Un grand merci à toutes les associations et tous les 
bénévoles qui ont participé et aidé durant 4 jours pour 
le bon déroulement de la fête.

En 2020, l’Association des Activités Locales connaîtra un 
renouvellement important du conseil d’administration. Elle 
recherche des bénévoles qui voudraient s’investir dans le 
milieu associatif, et mettre en place des projets.

Si vous êtes intéressé(e), vous pouvez contacter Joseph 
Arnaud au 02 51 22 85 85 pour tous renseignements 
complémentaires. Toute l’équipe de l’Association des Activités 
Locales vous souhaitent une bonne et heureuse année 2020.

L’Assemblée Générale, suivie des remerciements, aura lieu le 
24 janvier 2020 à 19h45 à La Florinière.

Association des Activités Locales
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L’Aiguillon aux couleurs du téléthon

Placé sur le signe de la hauteur #ToujoursPlusHaut et 
#vaincreLaMaladie, l’inventivité était au rendez-vous de ce 
5ème Téléthon aiguillonnais organisé sur deux week-ends, 
les 16 et 17 novembre et les 6, 7 et 8 décembre 2019 et 
dans la semaine du 2 au 6 décembre au périscolaire et à la 
bibliothèque.

Pour ce premier week-end, les animations « Théâtre, Jeux 
en famille et tombola » proposées par les associations Clin 
d’œil, Roule Petit et le comité pour la tombola, ont permis de 
collecter la somme de 1 356 € de recettes.

Un condensé d’animations intergénérationnelles, un collectif 
surprenant qui a proposé un marathon d’activités à l’Aiguillon 
lors du week-end du 6 au 8 décembre 2019.

En plus du programme renouvelé depuis 2015, un après-midi 
jeux en famille a été proposé le 17 novembre par l’association 
Roule Petit qui a également mis en place une garderie le 
8 décembre pour permettre aux parents de participer à la 
« marche du Téléthon », sans succès. La MAM Zébulons et 
Cie est venue se joindre à l’école St-Joseph, pour la marche 
du muscle au stade. Cette jeune équipe solidaire a permis 
de collecter 94 € de dons. Sur le thème de la hauteur, le 
paramoteur de M. Mornet a survolé les enfants qui ont réalisé 
un 3637 humain. Les conditions atmosphériques n’ont pas 
permis de prendre des photos. Le club des boules en bois 
compétition ont assuré un après-midi gaufres et crêpes en 
même temps que le concours de belote, organisé par Bon 
Accueil. Une première également pour le dîner spectacle 
animé par des artistes qui ont chanté bénévolement pour 
le Téléthon, la Chorale de l’Aiguillon, Claude et Marylou, de 
Talmont-Saint-Hilaire, créateurs de la chanson du Vendée 
Globe « Vents des Globes Vendéens » et le groupe pop rock 
Glasnozt, venu de Nantes, managé par BNM prod.

Résultat de la tombola : Le baptême de l’air en montgolfière, 
d’une valeur de 250 €, offert par Volabulle, gagné par M. 
Joubert.

Résultat de la pesée : 9,170 kg, panier garni gagné par Mme 
Déotte.
En dictée, dans la catégorie adulte Mme Naulet a obtenu la 
meilleure performance en orthographe.

Un soutien exceptionnel avec plus de 3 500 € de dons en 
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Le reflet de la vie aiguillonnaise.

C’est l’événement incontournable de la rentrée. Ses objectifs 
sont divers : accueillir les nouveaux résidants, faire découvrir 
toute l’amplitude des activités culturelles et sportives de la 
commune. 
Dix-sept organismes, associations et clubs sportifs, étaient 
au rendez-vous de cette 4ème édition, organisée par la 
commune, qui a eu lieu le 7 septembre de 9h30 à 12h30.

La MAM (Maison des assistantes maternelles), 
nouvellement implantée dans la commune, le club des 
boules en bois compétition et le club de basket de La 
Chaize qui comptent plus de 40 adhérents aiguillonnais, 
sont venus renforcer ce forum.

Les responsables d’associations, qui sont heureux et fiers 
d’animer leur commune, sont très satisfaits, dans l’ensemble, 
des inscriptions et des nouveaux contacts. Ce moment 
sympathique et très convivial, qui répond aux attentes des 
visiteurs et des associations sera reconduit en 2020.

L’équipe culturelle vous souhaite une très bonne année 2020.

Le forum des associations : 

L’Aiguillon aux couleurs du téléthon
nature pour réaliser les animations, à savoir : les cachets des 
artistes Claude et Marylou de Talmont St Hilaire et le groupe 
pop rock GLASNOZT venus de Nantes; les lots uniques 
pour la tombola sur le thème de la hauteur, les objets pour la 
boutique Téléthon, et les denrées alimentaires.
Un grand merci à tous ces donateurs qui nous a permis de 
minimiser les dépenses de la manifestation.

Une très belle collecte de 5 135 € (4 352,70 € en recettes et 
782,30 € en dons), même si le chiffre accuse une diminution 
de 10% par rapport à 2018.

MERCI à tous les bénévoles, à la mairie, aux entreprises et 
commerçants, aux donateurs pour votre participation et votre 
générosité.

On compte sur vous en 2020 !

Le comité organisateur vous souhaite de bonnes fêtes de fin 
d’année et une excellente année 2020. 

« IL EST IMPORTANT QUE CEUX QUI S’ENGAGENT À 
NOS CÔTES DEPUIS DES ANNÉES POUR LE TÉLÉTHON 
SACHENT À QUEL POINT ILS ONT CONTRIBUÉ À 
CHANGER NOS VIES » 

Laurence Tiennot-Herment 
Présidente de l’AFM-TELETHON
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OGEC et APEL

Après plus d’une année de 
concertation, et de travaux, les bénévoles 
et enseignants étaient heureux de 
pouvoir accueillir les élèves dans de 
bonnes conditions de travail.

Le loto et la kermesse sont toujours 
des dates clés dans la vie de l’école. 
Grâce à la participation de tous, ces 
manifestations sont les principales 
sources de revenus de l’école St Joseph.

Cette année nous avons réitéré la 
vente de jus de pomme. A l’heure de 
la rédaction de cet article, les ventes 
de cette année ne sont pas clôturées, 
mais nous espérons que le succès de 
cette action sera encore une fois au 
rendez-vous.

Petit bémol concernant la collecte 
de papier et carton, le cours du papier 

ayant considérablement chuté, nous 
vous tiendrons informé si cette action 
est maintenue.

L’année passée, une sortie à l’Ile d’Yeu 
a été organisée avec l’ensemble des 
élèves de l’école. Une journée qui 
malgré le temps pluvieux a remporté 
un vif succès et laissé des souvenirs 
plein la tête à nos petits Aiguillonnais.

Nous tenons à remercier l’ensemble 
des bénévoles, nos partenaires et la 
mairie pour leur soutien. Sans eux, 
notre école et élèves ne pourraient pas 
évoluer dans de bonnes conditions.

Les membres de l’APEL et l’OGEC 
vous souhaitent à tous une bonne 
année 2020 et à l’année prochaine 
lors des futures manifestations de 
notre école.

DATES À RETENIR :

• 2 février 2020 : Loto

• 14 mars 2020 : Carnaval 

• 27 juin 2020 : kermesse

CONTACTS

Facebook : Ecole l’Aiguillon-sur-vie

Mail : ogeclaiguillonsurvie@orange.fr et 
apellaiguillonsurvie@yahoo.com

L’OGEC (Organisme de Gestion de 
l’Enseignement Catholique) est une 
association à but non lucratif au 
service de l’école catholique. L’OGEC 
est responsable de la vie matérielle 
et financière de l’établissement. Elle 
est l’employeur du personnel non 
enseignant et assure l’entretien des 
bâtiments scolaires.

L’APEL (Association des Parents 
d’élèves de l’Enseignement Libre) 
représente les parents d’élèves. Elle 
en est le porte-parole. L’APEL apporte 
également son aide afin de dynamiser 
la vie de l’école par l’organisation 
de manifestations et permettre aux 
parents, familles et amis de se retrouver 
hors des murs de l’école, de créer des 
liens mais également de récolter des 
fonds pour aider au financement des 
projets éducatifs.

Le dynamisme de ces 2 associations 
de parents d’élèves bénévoles, a permis 
à nos écoliers de classe élémentaire 
de faire leur rentrée scolaire dans des 
locaux rénovés, d’un nouveau préau et 
d’un bloc sanitaire.
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OGEC et APEL
« La bonne fourchette »
Alexandra RABILLE

Présidente de l’association du Restaurant scolaire

Restaurant scolaire

2018-2019 fut une bonne année au 
niveau des inscriptions à la cantine, 
93 % inscrits sur 169 élèves à l’école, 
soit un nombre moyen de 120 à 125 
repas servis par jour.

Pour 2019-2020, une légère baisse 
des effectifs avec une moyenne de 
110-115 repas servis chaque jour. 

Suite à l’assemblée générale, deux 
nouveaux parents d’élèves ont 
souhaité intégrer l’association, Mme 
Angélina GIRAUD et Mme Déborah 
LARREGAIN.

Concernant le personnel, Catherine 
DUHAMEL a rejoint l’équipe en 
remplacement de Mme Emilie 
RONDEAU. 

Deux manifestations ont été organisées 
durant le week-end du 19 et 20 octobre 
2019. Le samedi 19 un loto avec 
une participation de 200 personnes 
et le dimanche 20 octobre le vide-
greniers « spécial enfant » avec une 
participation satisfaisante.

Pour une bonne organisation du 
déroulement du service des repas, il est 
rappelé aux familles qu’il est important 
de prévenir en cas d’absence ou de 
reprise à ce numéro de téléphone : 
02.51.22.80.76

Les membres du bureau et le 
personnel du restaurant scolaire 
vous souhaitent de bonnes fêtes 
de fin d’année. MEILLEURS VŒUX 
pour 2020.
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Éveil corporel pour les enfants de 2 à 6 ans

Roule Petit

Une nouvelle année a démarré ! 
Petits et grands ont repris le chemin 
de la salle des Associations sur les 
chapeaux de roues. Nous comptons 
47 adhérents, répartis sur 4 cours :

•  Lundi soir :  
de 18h30 à 19h15, pour les enfants 
nées en 2017

•  Samedi matin :  
de 9h à 10h, pour les enfants nés 
en 2016 
de 10h15 à 11h15, pour les enfants 
nés en 2015 
de 11h30 à 12h30, pour les enfants 
nés en 2014

L’année 2019 a vu aussi au sein de 
Roule Petit, s’ouvrir la section Éveil 
des Premiers Pas pour les enfants de 
6 mois révolus à 2 ans. Ces séances 
ont lieu une fois par mois le dimanche 
matin, en deux créneaux :

•  9h30 à 10h30 pour les enfants 
non-marchants

•  10h45 à 11h45 pour les enfants 
marchants

Accompagnés de leurs parents, ils 
y découvrent la motricité libre et le 
bonheur de crapahuter sur les modules. 
Ces séances sont ouvertes à tous, 
sans adhésion annuelle.

Chaque séance est annoncée sur le 
panneau lumineux, n’oubliez pas d’y 
jeter un œil !

Comme chaque année, nous 
avons démarré les activités avec 
notre participation au Téléthon, 

d’abord le 17 novembre 2019 avec 
notre animation « Après-midi Jeux 
en Famille » et sur le Téléthon 
Aiguillonnais les 6 – 7 et 8 décembre. 
Merci à tous ceux qui ont répondu 
présents.

Comme l’an dernier, nous vous 
donnons aussi rendez-vous le samedi 
4 juillet 2020 pour notre spectacle de 
fin d’année « Roule Petit en Fête », 

qui clôturera la saison sportive. Nous 
comptons sur votre présence pour 
applaudir tous nos bouts d’choux !!!

Toute l’équipe de Roule Petit vous 
souhaite à tous, petits et grands, une 
très bonne année 2020.

La présidente, 
Mme Chiron Audrey

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS

06 30 86 47 10

Mail : roulepetit@fscf-vendee.fr

Ou la salle des associations, 
les lundis soir et samedis matin
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Roule Petit Association musicale intercommunale ‘’ fasila ‘’

Web : fasila asso-web.com
Mail : ecole.fasila@orange.fr

Cours enfants

Cours adultes

Solfège

Chœur d’enfants

Cours de chant

Ensembles musicaux Jardin musical

Vide-greniers organisé par l’école : dimanche 29 mars 2020 à la grange de la florinière de 8h00 à 17h00
Concert de fin d’année : dimanche 28 juin au théâtre municipal à 15h00

Mao
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Les cours de l’association Yoga 
Vie à l’Aiguillon-sur-Vie, sont répartis 
sur 3 cours ayant lieu à la salle des 
associations, 2 rue Rogatien Mornet.

•  lundi soir à 20h30
•  mardi matin 10h
•  mardi à 17h45 pour les enfants
•  mercredi soir 18h30

Yoga Vie
“ Fais du bien à ton corps pour que 

ton âme ait envie d’y rester ”
Proverbe indien

Le yoga permet d’atténuer la fatigue, de prendre conscience 
du silence, découvrir à quel point respirer correctement 
est indispensable. L‘impact favorable du yoga intervient 
également sur le maintien postural, la capacité respiratoire, 
la capacité d’attention et l’anxiété. Nous avons aussi des 
rituels de bienveillance, de respect, d’écoute, des règles de 
discipline.

Le yoga est accessible à tous.

Le yoga vise à harmoniser le corps et l’esprit pour le libérer 
de ses souffrances physiques et psychiques en utilisant 
différents moyens :
• les postures appelées « asanas », 
• a respiration « pranayama »
• la relaxation.

Les postures renforcent les muscles en douceur notamment 
les muscles dits profonds.
C’est aussi une excellente discipline pour améliorer sa 
souplesse, chacun exécutant les mouvements en fonction de 
ses capacités en étant à l’écoute de son corps. Avec le temps, 
la progression se fait ressentir. Plus tonique et plus souple, le 
corps acquiert une meilleure tenue et les douleurs articulaires, 
dorsales, disparaissent progressivement. La colonne vertébrale 
se redresse tout doucement afin de rester au mieux dans 
sa verticalité tout au long de notre vie. De plus le travail de la 
respiration opère un massage des organes internes bénéfique 
à la digestion et à l’élimination. Toute la microcirculation reprend 
vie et le corps se sent ainsi plus léger.

La respiration rééquilibre les énergies, dénoue les tensions, 
favorise un sommeil de meilleur qualité.
Écouter son souffle, inspecter ce qui se passe à l’intérieur 
de notre être, aide à comprendre la vie vraie qui anime notre 
corps. Ressentir l’air qui tourne inlassablement, accueillir ce 

souffle qui se déclenche automatiquement lorsque le corps 
en a besoin, fait partie entière de notre vie de tous les jours.

En yoga, on cherche à être dans l’instant présent. Se 
focaliser sur son corps et sa respiration, voilà les simples 
outils pour se reconnecter à soi-même, diminuer le stress et 
l’anxiété. Pendant une séance de yoga on oublie les soucis. 
On apprend aussi à prendre du recul en apaisant le système 
nerveux par la respiration et la relaxation. Ainsi le corps et 
l’esprit se sentent à nouveau en harmonie pour avancer 
dans le juste équilibre.

Cours proposés par Monica Geindreau, professeure diplômée 
de la fédération française de Hatha Yoga Paris.

Bonne année en yoga pour les yoginis

Tarifs :

• Cours adulte : 180 € payable en 3 fois au début de l’année 
soit 5 € le cours.

• Cours enfant : 136 €, soit 5 € le cours
Dont cotisation annuelle de 10 €
• Cours à la séance : 10 €
Les inscriptions peuvent se faire tout au long de l’année

Contact :

• Monica - Tél. 06 11 48 23 85  
• E-mail : monicabrem@hotmail.fr
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Contact :

• Monica - Tél. 06 11 48 23 85  
• E-mail : monicabrem@hotmail.fr

COMMÉMORATION DU CENTENAIRE DE L’ARMISTICE 
— 1918 - 2019 —

101 ans

Voici donc 101 ans que la grande guerre s’est terminée et 
voici donc 101 ans que l’Union Nationale des combattants 
a été créée à l’initiative de Georges CLEMENCEAU et du 
révérend père BROTTIER. Son but était de venir en aide 
aux soldats meurtris de cette guerre ainsi qu’aux veuves et 
orphelins de ces poilus qui jamais ne revinrent chez eux.

Fille des rescapés de la première guerre mondiale, l’UNC 
s’est rapidement dotée de statuts qu’il a fallu adapter au fil 
des années car cette guerre qui devait être la der des ders 
fut hélas suivie de beaucoup d’autres. L’un des buts de 
l’UNC et non des moindres, stipule la transmission des 
évènements passés aux jeunes générations afin d’en éviter 
la répétition. L’UNC était en cela en avance sur son temps 
puisque le terme devoir de mémoire n’existait pas encore 
et il fait partie de l’ADN de notre association. 

Le devoir de mémoire

Peut-on commencer une journée sans se souvenir ou 
tenir compte de celle qui l’a précédée ? Bien évidemment 
NON. Sinon notre vie serait un éternel et bien monotone 
recommencement. L’humanité en serait encore à ses 
balbutiements et n’existerait peut-être plus. Il est donc 
essentiel de se souvenir de ce qui s’est déjà passé auparavant 
pour progresser et ne pas répéter les mêmes erreurs.

Nous ne devons pas oublier ce qu’ont vécu certains d’entre 
nous ou nos aïeux pendant les deux guerres mondiales ni 
ce qui à conduit à la déportation des juifs et la création des 
camps d’extermination. Oublier, ne pas tenir compte du passé, 
c’est prendre le risque insensé et mortel de revivre de tels 
évènements.

C’est pourquoi le devoir de mémoire est important 
et même vital. C’est pourquoi aussi notre association 
de l’Aiguillon-sur-Vie et de la Chaize-Giraud, avec nos 
deux municipalités, commémorent régulièrement le 11 
novembre l’armistice de 1918, le 6 mai la victoire de 1945 

et le dernier dimanche d’avril le souvenir des déportés.

A ces occasions, des messages sont lus pour rappeler, 
pour mettre en garde…

Mais commémorer uniquement avec ceux qui ont vécu ces 
tragiques évènements n’aurait guère d’intérêt mémoriel. 
C’est pourquoi, la population de tous les villages et villes 
de France est appelée régulièrement à y participer. C’est 
pourquoi il est important que les enfants y participent, et 
pas seulement ceux du conseil municipal enfants. C’est 
pour cela aussi qu’ont été instaurés, afin que tous puissent 
y participer... Les jours fériés !!

Il y a certes le mot combattant dans l’appellation de 
notre association puisque son but était de venir en 
aide à ceux qui se sont battus pour la France. Mais 
l’UNC à aussi vocation à promouvoir la paix.

Si vous partagez les valeurs que nous défendons, 
alors rejoignez-nous…..

Renseignements : 06.77.58.50.36  

Champ de bataille de Verdun - 1916 Caen - Août 1944

L’Aiguillon-sur-Vie
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Nous nous retrouvons tous les ans pour parler de notre 
association dans le bulletin municipal. Notre club se porte 
bien, l’effectif se maintient, nous avons même dépassé les 
300 adhérents. Cette année 2019 a été riche en évènements et 
manifestations.

Le 13 février, nous nous sommes réunis pour notre 
assemblée générale en présence de Monsieur le Maire. 
Nous avons informé l’assistance des réalisations de l’année 
2018 et le bon état de notre trésorerie.

NOS MANIFESTATIONS FESTIVES, VOYAGES ET SORTIES 
EN 2019 :

Le vendredi 10 mai, 33 personnes ont découvert les 
Floralies 2019 à Nantes. Elles ont pu admirer cette exposition 
de fleurs et d’aménagement de jardins. C’était splendide.

Du 27 mai au 03 juin, nous avons organisé un voyage 
en Sicile. Une île italienne de toute beauté, avec des villes 
magnifiques : Catage, Syracuse, Taormine, Agrigente, 
Selinunte, Marsala et Palerme sans oublier l’Etna en 
éruption, les îles éoliennes Lipari et Vulcano. 35 personnes 
ont participé à ce voyage et sont revenues enchantées, sous 
un soleil radieux et comme à l’habitude avec une bonne 
ambiance.

Le samedi 22 juin, pique-nique à la base nautique 
d’Apremont. Une quarantaine de personnes se sont 
rassemblées sous le soleil pour cette sortie de plein air. 

Le club Bon Accueil 

Comme tous les 3 ans, nous avons élu un conseil d’administration qui, cette année, compte deux membres de plus soit 13 
au total pour 300 adhérents. Ont été élus :

• Président :  Mr Jean-Claude Penaud (Responsable voyages) Tél. 06 08 21 62 32
• Vice-présidente : Mme Annick Lambert (Responsable danse)  Tél. 06 87 78 22 69
• Secrétaire :  Mme Anne-Marie Migné
• Secrétaire adjoint : Mr Serge Berranger
• Trésorière :  Mme Agnès Sauzeau-Michon
• Trésorière Adjointe :  Mme Hélène Thibaudeau
• Membre :  Mme Yvette Dautel (Responsable gym) Tél. 02 51 22 89 75
• Membre : Mr André Guérin
• Membre :  Mr Gilbert Guérin
• Membre :  Mr Jean-Paul Plessis  Tél. 06 32 99 68 90
 (Responsable rando marche et rando vélo)
• Membre :  Mme Yvonne Poiraud
• Membre :  Mme Isabelle Quincy (Responsable jeux cartes) Tél. 06 69 07 49 79
• Membre :  Mme Michelle Traineau.
• Adhérente responsable :  Mme Chantal Martinez, atelier écriture  Tél. 06 81 68 12 66
• Adhérente responsable :  Mme Annie Veron, atelier peinture  Tél. 06 75 43 80 87
• Adhérente responsable :  Mme Janick Terache, atelier art floral  Tél. 02 51 22 87 71
• Adhérentes responsables :  Mme Marie-Thérèse Logeais, informatique  Tél. 06 22 73 20 11
 Mme Madeleine Rondeau, informatique  Tél. 06 85 15 70 14

Voyage en Sicile

Des tables étaient à notre disposition pour déjeuner et 
ensuite les jeux de boules et de cartes ont bien terminés 
cette belle journée.
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Le mercredi 16 juillet, notre soirée amitié a réuni 92 
adhérents pour un buffet dansant.

Le mercredi 24 juillet, après-midi anniversaires. 19 dames 
et 14 messieurs de 75-80-85-90-95 ans ont été fêtés. Un 
goûter a été servi en leur honneur ; chacune et chacun 
sont repartis avec une plante fleurie pour les dames et une 
bouteille de bon vin pour les hommes.

Le 07 septembre, nous étions présents au forum des 
associations aiguillonnaises. Nous avons contacté de futurs 
adhérents.

Les 13, 14 et 15 septembre, exposition de peintures avec 
nos artistes habituels. Cette année une Pastelliste de La 
Garnache était l’invitée d’honneur. Cette exposition est une 
réussite pour notre club.

Le mercredi 6 novembre, nous avons dégusté notre 
choucroute annuelle. 200 convives étaient de la fête animée 
par nos 2 musiciens Gilbert et Jean-Marc. En préambule, 
nous avons eu une intervention des pompiers de St Gilles 
Croix de Vie pour les premiers secours et les précautions à 
prendre en cas de maladies et d’accidents ménagers.

Le jeudi 14 novembre, repas spectacle à l’auberge 
du Pouc’ton, les noces maraichines, avec son menu du 
nord-ouest vendéen. Les 80 personnes ont apprécié les 
costumes, les danses, les musiques et les contes qui étaient 
de coutume lors des « épousailles » dans notre marais. Nous 
avons découvert les réjouissances de cette fête, sans oublier 
la jarretière !

Le jeudi 28 novembre, prélude à Noël, au Boupère pour 
un déjeuner spectacle music-hall « Revue en Folie Douce » 
qui a réuni 50 personnes. Un spectacle haut en couleur 
doté de tableaux originaux pour un casting de folies, avec 
un repas succulent ainsi qu’un cadeau offert pour les fêtes 
de fin d’année.

Voilà, détaillées, nos activités et sorties de l’année 2019, 
nous vous donnons rendez-vous pour notre Assemblée 
Générale le mercredi 05 février 2020.

Avant de conclure, nous avons une pensée pour nos cinq 
adhérents qui nous ont quittés cette année 2019 :
Monsieur Alain Michon, Monsieur Patrick Cotard, Monsieur 
Michel Guillon, Monsieur Robert Charrier et Monsieur  
Bruno Téfin.

Pour l’an 2020, au nom du bureau et du conseil 
d’administration, comme Président, je vous souhaite une 
bonne et heureuse année et surtout une très bonne santé et, 
si besoin, vous pouvez compter sur toute l’équipe dirigeante. 

Le Président
Jean-Claude Penaud 

Randonnée Moulin Chiron

Randonnée Pays de Monts

Vélo balade à la Normandelière

Vélo balade à la base nautique
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Vie associative

Association CLIN D’OEIL

Association WEST COUNTRY

Les représentations théâtrales de 2019 sont terminées, que 
déjà il nous faut penser aux prochaines séances de théâtre 
de la fin d’année 2020. 

Nous avons quelques pièces en réserve mais il nous faut 
en  choisir une en fonction du nombre d’acteurs disponibles 
et surtout les plus irrésistibles possibles, pour que les 
spectateurs de plus en plus nombreux chaque année, 
et on vous en remercie, repartent avec les zygomatiques 
douloureux !

Le rendez-vous est déjà pris pour la fin d’année 2020.

Mais avant cela, en avril 2020, l’association vous proposera 
une autre pièce de théâtre qui devrait permettre au public de 
passer un nouveau bon moment de rigolade, l’association 
vous présentera « le Gai Mariage », on ne vous en dit pas 
plus, surprise !

En cette fin d’année 2019 l’association a participé au 
Téléthon en jouant la pièce de théâtre « Artichauts Fatals ». 
Toutes les recettes de la soirée bar et entrées ont été 
reversées à l’AFM Téléthon.  A noter que l’Association 
Clin d’Oeil a également fait don des boissons et  
bonbons du bar.

Contact :
mail: assoclindoeil@sfr.fr 

En attendant de vous rencontrer, tous les membres de 
l’association se joignent à moi pour vous adresser nos 
meilleurs vœux pour cette nouvelle année.

Que 2020 vous apporte joie, bonheur et santé.

Pour l’Association
Le Président

Si vous aimez l’ambiance « western » venez découvrir notre activité…. 

 « Le chapeau et les santiags ne sont pas de rigueur pour venir apprendre 
quelques pas de danses… » 

Les cours de Country Line Dance sont assurés tous les jeudis soir, dès 19h15,  
au foyer rural n°1 par Cyndy. Toujours dans la joie et la bonne humeur.

« Les cours sont ouverts à tous, de 10 à 80 ans.. Ou plus »

 Vous pouvez nous retrouver lors de nos représentations, l’été, dans les campings 
alentours, ainsi qu’à la foire aux pinceaux. 

ou visiter notre site internet : westcountry85 ou notre page Facebook

Belles fêtes de fin d’année à tous…..   

Contact : Didier : 06.52.91.60.22 ou Jacky : 07.77.76.76.17
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Association CLIN D’OEIL La Clé des Chants
La chorale est un groupe qui s’est formé il y a une 
trentaine d’années. Depuis 2013, c’est une association 
déclarée, « La Clé des chants », qui compte environ 30 
membres. 

Les choristes se retrouvent pour les répétitions dans 
la salle des associations, chaque jeudi à 20h30, sous 
la direction de Jack-Yvan Coulais. Notre répertoire 
est essentiellement composé de chansons françaises 
interprétées à 4 voix.

Chaque année, nous participons à des concerts : 
échanges avec d’autres chorales, animations pour le 
repas des aînés, chants de Noël pour les maisons de 
retraite et le Téléthon. Lors de ces représentations, 
les « 4 Moustachus » mettent en scène le répertoire 
des Frères Jacques et des 4 Barbus.

Vous pouvez encore nous rejoindre, même si vous 
n’avez pas de connaissances musicales. Une envie 
de chanter et une bonne oreille suffiront ! Il est 
possible de faire une ou deux séances d’essai, sans 
engagement.

CONTACTS

LOIZEAU Laurence :  06-87-62-41-68

Chef de chœur : COULAIS Jack-Yvan

Cotisation annuelle : 10 €

Association des donneurs de sang bénévoles

La France compte trois millions de donneurs par an.

En 2019 le département de la Vendée compte à ce 
jour 29 associations actives.

29 352 dons ont été prélevés en Vendée pour l’année 
2018.

Pour faire un don il faut être âgé de 18 à 70 ans et 
peser minimum 50 kg.

Dates à retenir pour 2020 :

L’Aiguillon-sur-Vie 20/03/2020

La Chaize-Giraud 27/05/2020

Landevieille  25/11/2020

Tous les membres de l’association vous souhaitent 
pour l’année 2020 leurs meilleurs vœux de santé et 
de bonheur

Le président Robin Didier
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Boules en bois compétition

Club boules en bois loisirs

L’année 2019 confirme la bonne santé du Club « Boules en 
Bois Loisirs » nous comptabilisons 41 adhérents à jour de leurs 
cotisations au 1er octobre 2019 ! 15 euros pour l’année civile.

Les 4 rouans près du Foyer Rural accueillent 25 à 30 joueurs 
en moyenne, le mercredi après-midi et une quinzaine le 
samedi après-midi. La météo de 2019 nous a gâtés, nous 
jouons en plein air, mais un projet de couverture pour 2 
rouans couve actuellement et reposera sur la bonne volonté 
de la nouvelle équipe municipale de 2020.

La boule en bois s’offre à tout résident femme et homme de 
l’Aiguillon bien évidemment ; un « sport-détente » amical, peu 
onéreux qui facilite entre autre l’intégration sociale. 

L’Assemblée Générale prochaine aura lieu le samedi 22 
février 2020, salle 1 du Foyer Rural et la journée amicale et 
festive réservée aux adhérents et leurs conjoints se déroulera 
le jeudi 25 juin 2020 à partir de 12h00.

Il me semble utile de préciser les dates du Concours interne
au Club :

• mercredi 20 mai 2020
• mercredi 3 juin 2020
• mercredi 17 juin 2020
• mercredi 1er juillet 2020

Vous êtes les Bienvenus, accès libre pour voir le jeu.
Le mercredi après-midi et le samedi après-midi toute l’année !

Contact : 
Guy BLANCHARD - Tél. 06 28 96 05 65

Le bureau de l’association :

Président : Guy BLANCHARD
1er Vice-président : Joseph ROUILLIER
2e Vice-présidente : Françoise DELAPLACE

Secrétaire : Gérard RONDEAU
Secrétaire adjointe : Jacqueline FERRY

Trésorier : Jean-Claude FERRY

En cette fin d’année 2019, la boule en bois compétition 
affiche un bilan sportif moyen mais en progrès avec un total 
de 34 points et 30 équipes alignées sur les 10 concours.

Dates à retenir :

• Notre vide-greniers le 18 juillet 2020
• Notre concours annuel le 2 août 2020

En ce qui concerne le vide-greniers, celui-ci se déroulera à 
la Coulée verte, avec on l’espère un peu plus d’exposants. 
Nous remercions les habitants de l’Aiguillon pour leur bonne 
humeur et leur coopération pour cette nouvelle année.
Le club de boules en bois compétition Aiguillonnais vous 
souhaite une bonne et heureuse année 2020.

Le bureau
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Club boules en bois loisirs

Fanfare Sainte Cécile

La Fanfare Sainte Cécile, en cette année 2019 comme les 
autres années, a été très sollicitée pour participer à différentes 
cérémonies patriotiques : 8 mai, 14 juillet, 11 novembre et 
5 décembre.

Elle a également été demandée par plusieurs sections UNC 
de Vendée pour des remises de drapeaux Soldats de France 
et du Devoir de mémoire. Le 16 juin, elle était à la Pointe de 
l’Herbaudière pour l’inauguration d’une plaque à la mémoire 
des naufragés du bateau Lancastria (entre 6 000 et 7 000 
péris en mer) bombardé par les allemands le 17 juin 1940.

En marge de ces cérémonies, elle participe aux fêtes 
locales : fête de la musique, kermesse de l’école, foire aux 
pinceaux, marché de Noël de l’EHPAD, Téléthon, Confrérie 
de la Sole aux Sables d’ Olonne, Confrérie de la Sardine à 
St Gilles-Croix-de-Vie.

Malgré le manque d’effectif suite au décès de 3 musiciens 
et à la santé fragile de quelques autres, la Fanfare a à cœur 
de répondre présente à toutes les demandes et d’assumer 
au mieux les prestations.

Les répétitions ont lieu le lundi soir au Foyer Rural, si vous 
aimez la musique, n’hésitez pas à venir nous rejoindre.

La Fanfare Sainte Cécile vous souhaite une très bonne 
année 2020.

La secrétaire
Mme Madeleine Rondeau

Contact :
Mail : fanfare.ste.cecile@gmail.com
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Premier mouvement national de France. Représenter et 
défendre les intérêts des familles au niveau local, départemental 
et national est une de ses missions primordiales.

Tout adhérent a droit à un service de défense des 
consommateurs, et peut aussi bénéficier des conseils d’un 
notaire et cela gratuitement.

A la Grange de la Florinière, le 9 novembre, nous avons 
accueilli le groupe « Les GYPSIES 70’S », pour un retour aux 
sources. Ce fut une belle soirée appréciée par les participants.

Jean-Claude Barbeau, Jean-Paul Poiraudeau, Joseph Coutanceau et Joseph Penaud, tous nés 
à moins de 300 m de la salle ont été rejoints par des musiciens des communes voisines. Leurs premières dates, le 31 décembre 
1968 (réveillon) et le 1er janvier 1969 furent le début d’une belle épopée qui durera 5 ans et qui leur a permis de partager la 
scène avec pas mal de vedettes de l’époque. L’orchestre des Gypsies est reparti en 2001 et a décidé de s’appeler « Les Gypsies 
Séventies » pour ne pas confondre avec d’autres groupes de la variété. Et depuis, pour leur plaisir et pour celui de ceux qui les 
écoutent, l’aventure continue.

Bien sûr l’année se terminera avec le réveillon et l’orchestre « Les Copains ». Tout pour permettre de terminer l’année en beauté.

Familles rurales

Club loisirs & créations « Styl’art aiguillonnais »
Le Club loisirs et Création quant à lui accueille tous ceux et celles qui se 
sentent une âme d’artiste ou qui veulent se rencontrer dans un climat de 
convivialité et de détente. Il est accessible à tous, sans souci d’âge et de 
savoir-faire particulier.

Nous nous retrouvons tous les jeudis après-midi à partir de 14 h au Foyer 
Rural n°2. Le club participe au marché de Noël, à la Foire aux pinceaux, 
décore les tables au repas des ainés et au réveillon. 

Venez nous rencontrer et voir ce que nous y faisons et peut-être serez-vous 
tentés ? Nous vous accueillerons avec le sourire parmi les découpages, 
les cartes, les ciseaux, le matériel…

Nous vous souhaitons une très belle et bonne année 2020 !
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Le Football Club Givrand l’Aiguillon 

La saison footballistique 2019-2020 
a repris ses droits depuis maintenant 
2 mois. Avec l’arrivée d’un nouvel 
entraineur pour nos équipes séniors, 
l’objectif sera cette saison de l’aider à 
s’intégrer dans notre club afin de viser 
le haut du tableau pour nos équipes A 
et B. Quand à notre équipe 3, l’objectif 
prioritaire est le maintien de la convivialité 
au sein de ce groupe. Les résultats 
viendront avec un investissement de 
chacun, tout en gardant cet esprit de 
convivialité qui fait notre force depuis 
plusieurs saisons maintenant.

Concernant nos catégories jeunes, 
les effectifs sont stables cette saison, 
avec un pic dans la catégorie U18. Le 
suivi des différentes catégories (d’U6 à 
U18) est toujours assuré par Fred, notre 
éducateur principal, arrivé l’an dernier au 
sein de la structure. Nos jeunes évoluent 
tous au niveau départemental, avec un 
encadrement assuré le week-end par 
des joueurs et bénévoles du club.

Sachez aussi que vous êtes les 
bienvenus autour de notre stade, le 
samedi ou dimanche, afin d’encourager 
nos différentes équipes. Et pourquoi ne 
pas intégrer notre club si l’envie de vous 
investir au sein d’une structure jeune et 
dynamique vous intéresse.

Vous pouvez aussi visiter nos deux sites internet :
https://fc-givrand-l-aiguillon.footeo.com 
ou bien https://gj-egal.footeo.com 
Vous avez aussi le compte Facebook.

Quelques dates à retenir :
• Samedi 21 décembre 2019 : concours de belote à Givrand

• Dimanche 19 janvier 2020 : galettes des rois à Givrand 

• Samedi 8 février 2020 : diner dansant à l’Aiguillon

N’hésitez pas à réserver rapidement ces dates et à vous inscrire pour notre repas car 
il est victime de son succès !!!

Si vous souhaitez de plus amples renseignements sur le fonctionnement de notre club 
ou nos manifestations, n’hésitez pas à prendre contact avec les personnes suivantes :

Contact :

Président : Manuel MORNET - Tél. 06 03 01 20 36
Vice-président : Vincent GIRAUD - Tél. 06 20 93 06 84

39

Familles rurales
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Société de chasse « Le rallye aiguillonnais » 
La société de chasse de l’Aiguillon-sur-Vie avec un effectif de 
25 adhérents est stable ainsi que la surface de son territoire 
environ 1 000 hectares.

L’opération PERMIS DE CHASSER A 0 EURO offert par la 
fédération départementale des chasseurs de la Vendée 
depuis quelques années, a permis d’enrayer la diminution 
constante du nombre de chasseurs depuis une vingtaine 
d’années. La baisse du prix du permis de chasser nationale 
en 2019 de 400 à 200 euros, aura-t-elle le même effet 
bénéfique sur le nombre des chasseurs dans les années 
2020. L’avenir nous le dira.

La société de chasse s’excuse pour les dérangements causés 
par l’exercice de ses activités, mais la régulation des espèces 
nous oblige à l’organisation de battues que ce soit gibiers ou 
nuisibles : renards, sangliers, chevreuils pour les dégâts sur les 
cultures et volailles, ainsi que les collisions avec les voitures. 
Ces trois espèces toujours en augmentation se défendent le 
mieux dans l’adaptation à la vie moderne.

En ce qui concerne le petit gibier, le lapin est rare mais 
pas complètement disparu. Les perdrix et les faisans sont 
présents par repeuplements. Le pigeon ramier est bien 
présent à l’ouverture de la chasse, le lièvre n’a pas été 
chassé en 2019. Les nouveaux chasseurs qui désirent nous 
rejoindre doivent se faire connaître auprès du président 

le plus tôt possible en cours d’année afin de bénéficier 
des bracelets de prélèvements accordés par la fédération 
départementale des chasseurs de la Vendée.

Dates à retenir pour 2020 :
• 1er mars : réunion fin de saison
• 7 mars : repas chevreuil
• 6 septembre : assemblée générale

Contact :

Président : Gérard BARBEAU - Tél. 06 07 74 48 60

Pêche  - APPMA Gué-Gorand / Jaunay

Amis pêcheurs

Une année 2019 encore bien remplie.

Les travaux prévus sur l’étang du « Moulin Neuf » de 
l’Aiguillon-sur-Vie sont terminés.

Un nettoyage au niveau du parking de la Filatoire a été réalisé 
pour améliorer l’accès aux personnes à mobilité réduite.

Attention ! Le parking est interdit aux camping-cars, 
des pancartes ont été mises en place afin d’éviter que les 
camping-caristes envahissent ce site si agréable.

Les campagnes contre les poissons chats et les cormorans 
sont toujours d’actualité.

Le lac du Gué-Gorand attire toujours autant de pêcheurs 
mais pas forcément des adhérents à notre AAPPMA. 
Dommage, car ce sont nos cotisations qui permettent 
l’empoissonnement de cette retenue d’eau.

Notre conseil d’administration est toujours aussi dynamique 
et va se voir renforcer avec l’arrivée de nouveaux membres.

Le seul bémol reste l’état déplorable de nos rivières et leurs 
niveaux d’eau très instable. 2020 sera une année d’entretien 
des berges et l’élaboration d’un nouveau projet.

Je vous souhaite à tous, une bonne année 2020 faite de 
joie, bonheur et santé.

Le Président
Pierre Duranteau
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Société de chasse « Le rallye aiguillonnais » 

Cette association de 15 ans est gérée uniquement par 
des bénévoles, avec des membres du C.C.A.S., du conseil 
municipal, des résidents, des familles de résidents, du 
personnel des Boutons d’Or et de personnes extérieures. Elle 
a pour but d’améliorer le quotidien de nos aînés qui sont à la 
maison de retraite. 

Deux grandes manifestations sont organisées au cours de l’année, 
le marché de Noël, ainsi qu’une marche gourmande. Cette dernière 
a connu un franc succès cette année avec 175 participants, soit 
54 de plus que la précédente. Ce beau succès est dû en grande 
partie aux bénévoles qui étaient plus nombreux cette année et qui 
se sont bien investis, où chacun a pu trouver une mission qui lui 
convenait, et cela dans une très bonne ambiance.

Les fonds récoltés servent à l’animatrice, Vanessa, pour 
organiser différentes sorties : vieilles soupapes, repas, pique-
nique, etc…) Lors de ces animations, nous avons besoin aussi 
de quelques bonnes volontés, même une heure ; c’est un vrai 
bonheur de les voir heureux et ils savent bien nous le rendre. 

Un potager a pu être aménagé à l’extérieur pour le plus grand 
bonheur de ceux qui aiment voir pousser les légumes et les fleurs. 

Alors si le cœur vous en dit venez nous rejoindre. Vous serez 
accueillis à bras ouverts. Vous pouvez contacter l’animatrice 
Vanessa, qui se fera un plaisir de vous donner de plus amples 
explications. 

« Aider nos aînés, c’est un peu les remercier de ce qu’il nous 
ont donné. »

Le Président
Luc Sire

Anim’prairie 
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Cette association a pour but de soutenir et valoriser 
l’apprentissage avec partenaires et supporters pour 
pratiquer le sport mécanique de compétition vitesse - 25 
chevaux, par des actions, de communication, d’information, 
de soutien logistique, pour pilotes de vitesse, afin de 
participer à des entraînements et compétitions sur circuits 
homologués.

Association MRT85
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Le Syndicat Mixte des Marais, de la Vie, du Ligneron et du 
Jaunay est la structure porteuse du Schéma d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SAGE) Vie et Jaunay. A ce titre, il 
assure, en lien avec la Commission Locale de l’Eau, la mise 
en œuvre du programme d’actions du SAGE à travers les 
Contrats Territoriaux (CT) et les Contrats Régionaux de 
Bassin Versant (CRBV).

Le Contrat Territorial 2015-2019 arrivant à son terme, le 
Syndicat Mixte a lancé une étude d’évaluation de ce contrat 
et d’élaboration d’un nouveau programme d’actions de 
2021 à 2026.

Les bureaux d’études DCI Environnement et SEPIA Conseils 
ont été missionnés pour effectuer cette prestation. 

L’objectif premier est de dresser le bilan des actions menées 
sur les milieux aquatiques et les pollutions diffuses et d’en 
évaluer les résultats. Dans un second temps, il s’agira de 
définir une nouvelle stratégie territoriale en matière de 
restauration de la qualité des eaux et des milieux aquatiques, 
aboutissant sur un programme d’actions et de travaux qui 
sera mis en œuvre à compter de 2021.

Dans le cadre de cette étude, les techniciens de DCI 
Environnement et de Sépia Conseils sont amenés à se 
déplacer sur l’ensemble du bassin versant de la Vie et du 
Jaunay et notamment sur les secteurs des marais, ainsi que 
le long des cours d’eau. Ces expertises de terrain ont débuté 
en septembre 2019 et se poursuivront jusqu’à l’été 2020.

Bassin versant de la Vie et du Jaunay :
L’étude de bilan du Contrat Territorial 2015-2019 est en cours ! 

BASSIN VERSANT VIE ET JAUNAY : Etude d’évaluation du Contrat 
Territorial Vie et Jaunay 2015-2019 et de programmation 2021-2026

Syndicat Mixte des Marais, 
de la Vie, du Ligneron 

et du Jaunay

ZAE du Soleil Levant
2 Impasse de l’Aurore

85800 GIVRAND

Tél. : 02 51 54 28 18
marais.vlj@orange.fr
www.vie-jaunay.com

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter le Syndicat Mixte

Vie associative



4444

La Paroisse

Paroisse Saint Jean du Gué Gorand
COMMUNAUTE CHRETIENNE DE L’AIGUILLON-SUR-VIE

Notre communauté chrétienne de 
l’Aiguillon-sur-Vie fait partie de la 
Paroisse Saint Jean du Gué Gorand 
avec 3 autres communautés : celles 
de Coëx, La Chapelle Hermier et Saint 
Révérend.
La communauté de l’Aiguillon a un 
lieu d’accueil et de réunions « l’Accueil 
Notre Dame » situé 16 rue de l’église. 
Il est ouvert chaque mercredi de 10 h 
à 11 h pour les demandes de messes. 

L’Abbé René COUGNAUD est le 
Curé de la Paroisse Saint Jean du 
Gué Gorand et il est aussi le curé de 
la paroisse Saint Nicolas de L’Océan. 
Il réside 6 rue du Val, 85220 Coëx
Contact : Tél. 02 51 54 61 48 – 
rcougnaud@me.com 
L’Abbé Gérard FAVREAU, 
auxiliaire : Tél. 06 73 02 53 01

Possibilité de joindre la paroisse
le lundi de 17 à 19 h, le mercredi et 
le samedi matin de 9h30 à 11h30 à 
l’accueil Saint Jean à Coëx, rue de la 
Clergerie.
Contact : Tél. 02 51 39 03 58 -  
coex@catho85.org
L’Abbé Joseph PROUX retraité est à 
Saint Révérend. Il assure une part de 
la mission.
Contact : Tél. 02 28 10 90 39

La Paroisse est conduite par un 
Conseil de Paroisse et un Conseil 
Economique.
L’équipe d’animation de notre 
communauté chrétienne est composée 
de personnes s’appuyant sur de 
nombreuses autres personnes pour 
coordonner la vie de la communauté 
autour de 5 grands axes :

• L’annonce de la Parole : lien avec 
les parents, enfants, catéchistes…   
éveil à la foi…

• Les célébrations : demande de  
baptême et mariage, rencontre des 
familles en deuil, préparation et 
animation des offices.

• La charité et le soutien aux autres : 
service Evangélique des malades 
(SEM), Secours Catholique.

• Les questions  matérielles : 
entretien de l’église, lien avec le 
conseil économique et les prêtres, 
suivi technique, sacristains…

• La communication : compte-
rendu, passage de l’information 
(bulletin, presse…)

Activités et services proposés,  
à qui s’adresser ?

Catéchèse des enfants
Madeleine MARTINEAU 02 51 22 84 23

Préparation au baptême
Préparation au mariage
Presbytère de Coëx 02 51 54 61 48

Service Evangélique des Malades
Thérèse FORGEARD 02 51 22 80 26

Accompagnement Familles en Deuil
Nadège GIRAUD 02 51 22 82 61

Chorale religieuse
Madeleine RONDEAU 02 51 22 89 33

Secours Catholique
Ghislaine RABILLE 02 51 22 82 79

Demande de messe :  
Permanence chaque mercredi de 10h00 à 11h00 à l’Accueil 
Notre Dame.
Demande de mariage ou de baptême  :
S’adresser à l’Accueil St Jean de COËX, la Clergerie, le 
mercredi et samedi de 9h30 à 11h30 et le lundi de 17h00 
à 19h00.
Les personnes qui, d’une manière ou d’une autre, 
voudraient participer à des activités seront les 
bienvenues !

Calendrier des célébrations
N.B. : Les horaires peuvent être modifiés, les jours de 
grandes fêtes en particulier.
Vous trouverez des informations sur les panneaux 
d’affichage à l’intérieur et extérieur de l’église.
Vous trouverez également le calendrier indiquant les jours 
de célébration de Baptême.

Communauté de l’Aiguillon-sur-Vie :

Les mois pairs : Février-avril-juin-août-octobre-décembre
-  Messe le dimanche à 9h30 (Liturgie de la Parole le 3e 
dimanche.)

Les mois impairs : Janvier - mars - mai - juillet - septembre 
-  novembre : Messe le samedi soir à 18h00 en hiver, 19h00 
l’été

Foyer « les Boutons d’Or » : 1er et 3e jeudi du mois à 11h

Dans les autres communautés :

Coëx : Messe chaque dimanche à 11h00
Chapelle Hermier : 3e dimanche du mois à 9h30 à l’église

Saint Révérend :

Mois pairs : le samedi à 18h00 ou 19h00 
Mois impairs : le dimanche à 9h30 (en alternance avec 
l’Aiguillon-sur-Vie)

Dates à retenir

Fête de la foi : 

•Le 30 mai à St Jean du Gué Gorand 
•Le 2 juin à Saint Nicolas de l’Océan

Pas de  célébration de 
1ère Communion en 2020
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Meilleurs apprentis

Océane Fèvre

Océane décroche la Médaille d’or départementale au concours 
des Meilleurs Apprentis de France - Pâtisserie

Pâtisserie HERVÉ

Clément Delorme

Clément décroche deux médailles, médaille d’argent départementale et médaille d’argent régionale aux concours de 
Meilleurs Apprentis de France - Menuiserie

Menuiserie, fabriquant de menuiserie, mobilier et agencement
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Le golf du pays de Saint-Gilles-Croix-de-Vie

Pour Fêter ses 30 ans le Golf des Fontenelles s’offre un 
nouveau nom et devient :

LE GOLF DU PAYS DE SAINT-GILLES-CROIX-DE-VIE

Depuis 1990 le golf déroule ses 18 trous au milieu d’un 
paysage bocager offrant une agréable succession 
d’obstacles d’eau, de pins maritimes et de chênes.

Déjà réputé par la qualité de ses installations d’entraînement 
et de son accueil attentif, en 2018 le golf s’est doté de 
nouvelles activités dont un minigolf 18 trous, véritable parcours 
miniature accessible à toutes et tous, enfants, parents, petits 
et grands à quelques pas de la terrasse.

Complètent les installations une zone synthétique 
d’entraînement et un practice éclairé doté d’écrans et du 
système TOP TRACER pour des entrainements ludiques ou 
techniques alliant plaisir et haute technologie.

Des séances d’initiation gratuite au Golf sont très régulièrement 
proposées, contactez-nous !

VENEZ DECOUVRIR OU REDECOUVIR UN LIEU 
UNIQUE EN PLEINE NATURE

FIN 2019 HERVE et SEBASTIEN ont repris la gestion de 
la BRASSERIE DU GOLF un lieu extrêmement convivial pour 
venir se restaurer, profiter de la terrasse pour se désaltérer ou 
profiter des animations proposées : soirées et repas à thèmes…

La salle attenante au club-house permet d’accueillir toute 
manifestation : banquet, séminaire, anniversaire… dans un site 
verdoyant.

Hervé et Sébastien complètent leur activité par un service 
traiteur. 

LE PLAISIR DE JOUER, SE RESTAURER,
DANS UN ECRIN DE VERDURE ET DE CONVIVIALITE !

Contact :
Tél. : 02.51.54.13.94

Les infos
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Aoustin Elodie
Je suis née à Strasbourg et ait ensuite vécu au Togo 
pendant quatre ans quand j’étais petite, mes parents se 
sont ensuite installés en région parisienne. Une scolarité 
normale, ni bonne, ni mauvaise, c’est à la fin de mon bac 
que je commence le Grimoire double monde, livre de 
fantaisie médiévale. En quête d’aventure et de voyage, mais 
sans pouvoir le faire par moi-même, c’est là que me vint la 
solution : l’écriture.

Je vins en Vendée une première fois pour rejoindre mon 
compagnon, puis en Franche-Comté deux ans en quête 
d’un travail. C’est là-bas que le premier tome est publié, de 
retour ensuite en Vendée en juillet 2019, après la sortie de 
mon tome deux, je redécouvre cette région et ses paysages.

Je tire parti de mes expériences et mes recherches pour 
écrire mes textes aussi documentés que possible sans 
pour autant les faire devenir lourd. Certains sujets n’étant 
pas adaptés à mes deux premiers tomes j’écris également 
d’autres livres qui sont en chantier dont de la Science-Fiction 
et du fantastique. Mais le but reste toujours d’embarquer avec 
les héros pour un univers différent et leur faire comprendre 
leur point de vue, leurs peurs, leurs joies, leurs tristesses, 
leurs réflexions et leurs problèmes.

Elodie Aoustin

Assistantes maternelles Micro-crèche

  MAM Zébulons & Cie – 5 rue de la Louisane           02 51 90 41 06   
    

Mme BARDON Valérie

Mme LOGEAIS Delphine

Mme VILLAIN Nathalie  

Capacité d’accueil : 12 enfants
Horaires : 7h30 à 18h30

Capacité d’accueil : 10 enfants
Horaires : 7h30 à 18h30

« Les Petits Aiguillonnais »
2 impasse de la Coulée Verte
Tél. : 09 63 62 38 91
Mail : contact@lespetitsaiguillonnais.fr

Mme BESSE Audrey 6 rue des Pinsons 06 50 13 07 21

Mme COLIN Estelle La Tricoterie 06 85 61 71 01

Mme COULAIS Elisabeth 29 rue du Château 02 51 22 80 89

Mme LARBI Annick 8 impasse des Roitelets 06 62 84 63 45

Mme LEMOINE Béatrice 20 impasse des Amandiers 02 51 96 12 52

Mme LUCAS Céline La Petite Brosse 02 51 22 85 46

Mme MICHON Christine 62 La Chauvetière 02 51 22 81 70

Mme MORNET Cathy 5 impasse du Clos des Chênes 06 77 75 02 57

Mme PENNEC Catherine 7 impasse des Jonquilles 09 64 26 09 63

Mme POUCLET Sylvie 8 rue des Artisans 02 51 33 74 81

Mme RANVIER Astrid 7 impasse des Mésanges 02 51 22 41 65

Mme RUIZ Laurence 12 impasse des Acacias 06 64 64 60 21

Mme SERVIENTIS Marielle 17 rue du Poivre 06 20 81 84 84
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Nouvelles enseignes dans la commune

Idylle beauté

Pauline vous accueille dans son salon d’esthétique Idylle Beauté au : 
21 ter rue Georges Clemenceau à l’Aiguillon-sur-Vie, du mardi au samedi. Jeune 
et passionnée par son métier, elle se fera une joie de vous apporter du bien-
être dans une ambiance chaleureuse grâce à ses soins visages, corps, épilation, 
onglerie, etc.

Tentez l’expérience ! N’hésitez pas à prendre rendez-vous.

MH2R
Hedi Ben Hadj Lefebvre

Auto-entrepreneur depuis Juin 2019 à L’Aiguillon-sur-Vie.

20 ans d’expériences dans la rénovation de la maison et 
du mobil-home particuliers et professionnels.

Vous propose ses services pour :

•  Travaux intérieurs et extérieurs 

•  Plomberie 

•  Electricité 

•  Menuiseries

•  Montage et pose de meubles,

•  Abris de jardin,

• Terrasse bois

•  Revêtement sols et murs

•  Nettoyage et traitement façades 

•  Toitures, terrasses

Tél. : 06 11 37 42 26
Mail: hedi.mh2r@gmail.com

Tél. : 06 49 62 36 16 ou sur facebook Idylle Beauté Esthéticienne.
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Démarches administratives

Recensement « le parcours de citoyenneté »

Carte nationale d’identité
Les pièces à fournir :
•  La pré-demande sur le site internet ANTS
•  Deux photos d’identité en couleurs récentes, non 

découpées
•  L’ancienne carte nationale d’identité, ou la déclaration de 

vol (en gendarmerie) ou la déclaration de perte (en mairie)
•  Copie intégrale de l’acte de naissance de moins de 3 mois 

(lieu de naissance), pour une première demande
•  Un Justificatif de domicile original et récent (facture)

La carte est gratuite. Si l’ancienne carte ne peut être 
présentée (pour cause de perte ou vol) : 25 € de timbres 
fiscaux, achat dans certains bureaux de tabac ou sur 
internet : https://timbres.impots.gouv.fr

La durée de validité de la carte est de 15 ans. Les cartes 
délivrées entre le 2 janvier 2004 et le 31 décembre 2013 
sont automatiquement valides de 15 ans. 
Si vous partez à l’étranger avec une carte d’identité dont la 
valeur faciale est périmée, contacter la mairie concernée.

Pour établir ou renouveler votre carte nationale d’identité ou passeport, vous devez vous rendre dans une mairie équipée 
d’un dispositif de recueil du dossier.
Dans l’arrondissement des Sables d’Olonne, les communes les plus proches et équipées de dispositifs de recueil :
Les Sables d’Olonne, Saint Hilaire de Riez, Challans, La Mothe Achard…

Prendre rendez-vous avec le service état civil de la mairie concernée.
Votre présence est obligatoire au dépôt du dossier pour la prise d’empreintes et au retrait du passeport et/ou pièce d’identité. 
Les mineurs devront être présents et accompagnés de leur représentant légal.

Passeport
•  Les pièces à fournir :
•  La pré-demande sur le site internet ANTS
•  Deux photos d’identité conformes récentes
•  Un document d’identité officiel comportant une photo 
•  Copie intégrale de l’acte de naissance de moins de 3 mois 

(lieu de naissance)
•  Un justificatif de domicile original et de moins de 3 mois
•  L’ancien passeport en cas de renouvellement

Validité 10 ans pour les majeurs et 5 ans pour les mineurs

 Coût des timbres fiscaux :
• Les personnes majeures : 86 €
• Les mineurs de plus de 15 ans : 42 €
•  Les mineurs de moins de 15 ans : 17 €

Pour vos démarches en ligne :
AGENCE NATIONALE DES TITRES SÉCURISÉS
https://ants.gouv.fr

Depuis Janvier 1999, tous les jeunes 
Français, garçons et filles, doivent 
se faire recenser à la mairie de leur 
domicile, ou au consulat, s’ils résident 
à l’étranger.
Cette obligation légale est à 
effectuer dans les 3 mois qui suivent 
votre 16ème anniversaire.

La mairie (ou le consulat), vous 
remettra alors une attestation de 
recensement.
Si l’obligation de se faire recenser à 
la mairie de domicile demeure pour 
tous les fançais âgés de 16 ans, 
l’accomplissement de cette démarche 
n’a plus à être justifié entre le 16ème 
et le 25ème anniversaire pour être 
autorisé à s’inscrire aux concours ou 
aux examens soumis au contrôle de 
l’autorité publique.

Désormais, entre le 16ème et à la 
veille du 25ème anniversaire, le jeune 

doit uniquement justifier de sa 
situation envers la journée défense 
et citoyenneté. Les données issues 
du recensement permettront votre 
inscription sur les listes électorales à 
18 ans si les conditions légales pour 
être électeurs sont remplies.

Le recensement en ligne est désormais 
possible dans certaines communes.

Pour en savoir plus : 

https://www.service-public.fr/
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Réservation Mairie : Tél. : 02 51 22 80 52

Pour vos manifestations, l’Association des Activités 
Locales propose aux associations et aux particuliers le 
matériel suivant à la location :

Location matériel 

Retrait matériel : Local technique, rue des Artisans, 
ZA Ste Henriette.

Tout demandeur s’engage à prendre soin du matériel. Après 
le constat du bon état à l’enlèvement, toutes dégradations 
constatées au retour feront l’objet d’une facturation.

Tout incident corporel lié à la location engage la responsabilité 
civile du demandeur. Le chèque de caution et le règlement 
sont à remettre à l’enlèvement, à l’ordre de l’association des 
Activités Locales. Sans chèque de caution, le matériel ne 
sera pas remis.

Prix location TTC

Montant 
caution

Assos 
commune

 SPONSORS   
Assos hors 
commune

Autres

Barnum 
6x3 m 300 € Gratuit 20 € 30 €

Brûleurs gaz 
+ plancha 30 € Gratuit 6 € 10 €

Crêpières 10 € Gratuit Gratuit 1 €

Gamelles Gratuit
Luminaire 

1,27 m 
équipé

30 € Gratuit 3 € 5 €

Percolateurs Gratuit

Plancha 200 € Gratuit 10 € 20 €
Table 

+ 2 bancs 
+ 3 tréteaux

10 € Gratuit 2 € 4 €

Tente para-
pluie 3x3 m 200 € Gratuit 10 € 15 €

Ustensiles de 
cuisine Gratuit

Les locations sont à la journée, que le repas soit le midi ou le soir

GRANGE DE LA 
FLORINIERE
Capacité 290 personnes assises

Association Particulier

Mariage (mise à disposition la 
veille dès 9h00) 603 €

Retour 141€

Mariage et retour 744 €

Vin d’honneur / Réception 150 € 230 €

Repas 215 € 416 €
Thé dansant / Repas dansant 
/ Bal 215 €

Ventes 158 € 192 €

FOYER RURAL N°1
Capacité 100 personnes assises Association Particulier

Mariage (mise à disposition la 
veille dès 9h00) 315 €

Retour 87 €
Mariage et retour 402 €
Vin d’honneur/ Réception 187 €
Repas 102 € 215 €
Réunion, A.G., Formation, etc. Gratuit
Concours 102 €
Ventes 58 €
Location Foyer 2 
(supplément) 49 € 97 €

FOYER RURAL N°2
Capacité 35 personnes assises

Association Particulier

Vin d’honneur/ Réception 112 €
Repas 87 € 150 €
Réunion, A.G., Formation, etc. Gratuit
Activités de loisirs Gratuit 52 €

THEÂTRE + FOYER 
RURAL 1

Association Particulier

Spectacle/arbre de Noël/ 
Théâtre/ conférence/ réunion/ 
etc. 
+ buffet

359 €

Nadège GIRAUD
2e adjointe - Responsable de la 
Gestion des salles

Tél. : 02 51 22 80 52

Tarif commune du 1er/01/2020 au 31/12/2020
Les trois salles et le théâtre sont disponibles à la réservation. 
Chaque réservation doit impérativement être confirmée auprès 
du secrétariat et faire l’objet d’un contrat. La réservation ne 
devient effective qu’après retour du contrat signé accompagné 
d’un versement de 25% représentant les arrhes. Dans le cas 
contraire, la réservation ne sera pas prise en compte.

Salles communales 
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Les listes des naissances et des mariages sont établies avec accord de parution signé des parents et des époux. 

NAISSANCES
La table des naissances de la commune compte 15 naissances en 2019.
• CHAIGNE Naëlle ........................................................................................................................ 23 février
• GIRARDEAU Luka ...................................................................................................................... 25 février
• GUYON Célian .................................................................................................................................6 mars
• CROCHEMORE Lucas ............................................................................................................... 29 mars
• BRENON Louisy ..............................................................................................................................23 juin
• DILLET Gabriel.............................................................................................................................. 29 juillet
• TARDIEU HOFF Lilie .................................................................................................................... 30 juillet
• TARDIEU HOFF Eliot ................................................................................................................... 30 juillet
• ARROUM Rahma ...........................................................................................................................16 août
• RENAUD Albane .................................................................................................................. 5 septembre

MARIAGES

La table des mariages de la commune compte 8 mariages en 2019.
• Mme DORÉ Alexandra et M. RUGEL Jean ...............................................................................13 avril
• Mme ARNAUD Laura et M. SAUZEAU Pierre...........................................................................13 avril
• Mme POITUREAU Magali et M. MÉCHIN Willy ........................................................................ 1er juin
• Mme DUSSEEA Cheentah et M. BELDENT Christophe ........................................................ 15 juin

Décès

La table des décès de la commune compte 30 décès au 27 novembre 2019
• M. MOUREAUX Robert veuf de Jacqueline MIGNÉ ........................................ 29 décembre 2018
• M. MICHON Alain époux de Agnès SAUZEAU ...................................................................1er janvier
• M. MARCHETTI Dany-Luc.......................................................................................................... 6 janvier
• M. BORNARD Emmanuel lié par un pacs avec Delphine POIRAUDEAU ....................10 janvier
• Mme FRANCHETEAU Marie veuve de Gustave NAULET ...................................................4 février
• Mme LUCAS Marie épouse de Emmanuel CHAILLOU .....................................................12 février
• Mme BOURON Gabrielle veuve de René POIRAUDEAU ................................................. 22 février
• Mme GUILLONNEAU Yvonne épouse de Gilbert PRAUD ............................................... 26 février
• M. MANGEMATIN Jean-Claude .................................................................................................15 mars
• M. MONARD Claude veuf de Rose BOEYRIE ........................................................................15 mars
• Mme JOUBERT Eugénie veuve de Maxime BERNARD ..................................................... 30 mars
• Mme POUCLET Germaine veuve de Louis PELLOQUIN ................................................... 28 mars
• M. MÉRIEAU Jean-Michel .............................................................................................................16 avril
• M. COTARD Patrick époux de Nadine DUPUIS ....................................................................... 17 mai
• M. ARNAUD Gustave époux de Marie Noëla ARAYAPIN ........................................................ 2 juin
• M. GUILLON Michel époux de Marie-France GUILLET ..........................................................11 juin
• M. VAZEILLE Marcel époux de Yvette CAPLAIN .....................................................................25 juin
• M. CHARRIER Robert époux de Hélène CHAILLOU ............................................................. 27 juin
• M. JANSEN Christian époux de Anne GRELIER .................................................................. 10 juillet
• M. JUSSOT Jacques époux de Arlette LOIRE ....................................................................... 21 juillet
• Mme ROBERT Jacqueline veuve de Lucien TAGOT ...............................................................4 août
• Mme BARREAU Olive veuve de Laurent GAUTIER .................................................................8 août
• Mme GUÉRIN Marie-Josèphe veuve de Maurice CHAIGNE .............................................. 26 août
• M. SANTAMBIEN Jacques époux de Fernande SCHLUCK ...................................... 6 septembre
• M. MENGUY Christiane veuve de Guillaume RAGUÉNÉS .......................................12 septembre
• M. WENGRZYNIAK Pierre époux Elisabeth SCHAFFERT .......................................23 septembre
• M.GILLES Philippe époux de Geneviève DUMARCHÉ.....................................................2 octobre
• CHASSAIN Pierre époux de Arlette PELLUCHON ........................................................ 4 novembre
• HERVÉ Jacques veuf de Hélène POIDRAS .................................................................... 8 novembre
• Mme LABROT Chantal ...................................................................................................... 24 novembre
• SIRE Rosella veuve de Joseph PENAUD ......................................................................26 novembre

État civil - Année 2019
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Salle de spectacle

« La Balise » du Pays de St Gilles

02 51 96 80 40
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Salle de spectacle

Janvier

Vendredi 10 : Vœux de la Municipalité (Théâtre – 20h)
Vendredi 24 : Assemblée Générale Clin d’œil (Foyer 1 - 18h)
Vendredi 24 : A.G. et remerciements Foire aux Pinceaux 
Activités locales (Grange de la Florinière – 19h30)

Février

Dimanche 2 : Loto de l’école (Grange de la Florinière)
Mercredi 5 : Prévention chute seniors (Foyer 2)
Mercredi 5 : Bon accueil – Assemblée Générale (Grange 
de la Florinière)
Samedi 8 : FCGA Foot - dîner dansant (Grange de la 
Florinière)
Vendredi 21 : Pêche – Assemblée Générale (Foyer1)
Samedi 29 : Boules en Bois compétition – Assemblée 
Générale (Foyer 2)
Samedi 22 : West Country – Repas (Grange de la Florinière)

Mars

Dimanche 1er : Chasse – Assemblée Générale (foyer 2)
Samedi 7 : Chasse – Repas (Grange de la Florinière)
Samedi 14 : Carnaval de l’école
Dimanche 15 : Elections municipales (Foyer 1)
Vendredi 20 : Don du sang (Grange de la Florinière) 
Dimanche 22 : Elections municipales (Foyer 1)
Dimanche 29 : Vide-greniers Fasila (Grange de la Florinière)

Avril

Samedi 4 - Samedi 11 - Dimanche 12 - Mardi 14 
Vendredi 17 - Samedi 18 - Samedi 25 :
Clin d’œil – Représentation (Théâtre municipal) 

Mai

Dimanche 17 : Fête des Boutons d’Or

Juin

Vendredi 5 : FCGA - Assemblée Générale (Théâtre municipal)
Samedi 13 : UNC – Méchoui (Grange de la Florinière)
Jeudi 25 : Boules en bois loisirs – Repas (Foyer 1)
Samedi 27 : Kermesse de l’école
Dimanche 28 : FASILA - Spectacle fin d’année (Théâtre 
municipal)

Manifestations jusqu’en décembre 2020

Juillet

Samedi 4 : Roule Petit en fête (Théâtre municipal)
Samedi 18 : Boules en bois compétition – Vide-greniers 
(Coulée verte)

Août

Dimanche 2 : Boules en bois compétition – Repas (Foyer 1)
Dimanche 9 : Foire aux pinceaux

Septembre

Samedi 5 : Forum des associations (Foyers 1 et 2)
Samedi 5 : Anim’Prairie – Randonnée gourmande
Dimanche 6 : Chasse - Assemblée Générale (Foyer 2)

Octobre

Dimanche 4 : Vide-greniers des enfants (Grange de la 
Florinière)
Samedi 31 : Clin d’œil – Représentation (Théâtre municipal)

Novembre

Samedi 7 – Dimanche 8 – Mardi 10 – Vendredi 13 et 
samedi 14 : Clin d’œil – Représentation (Théâtre municipal) 
Dimanche 29 : Anim’Prairie – Marché de Noël Ehpad

Programmation sous réserve de modification ou d’annulation par les organisateurs
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Mairie 
20 rue de l’église  ................................................................................................................................................02 51 22 80 52
Fax 02 51 22 83 04 - accueil@laiguillonsurvie.fr - www.laiguillonsurvie.fr 
Ouverture au public du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 
et 14h00 à 16h00

Agence Postale
18 rue de l’église  ................................................................................................................................................02 51 22 80 50
Ouverture au public du lundi au vendredi de 14h00 à 16h30 - Samedi de 
9h15 à 11h30

EHPAD « Les Boutons d’Or »
15 rue de Lattre de Tassigny L’Aiguillon sur Vie  ..........................................02 51 22 85 59
Ecole privée Saint-Joseph
Directeur : Gaëtan CHARRIER
rue du Château – L’Aiguillon sur Vie ..................................................................................02 51 22 88 01
Restaurant scolaire
rue de la Florinière – L’Aiguillon sur Vie  .....................................................................02 51 22 80 76
Garderie
rue du Château - L’Aiguillon sur Vie  ...................................................................................06 89 61 06 12
Centre de loisirs « La Pom d’Happy »
Givrand  ................................................................................................................................................................................02 51 54 89 55

Bibliothèque municipale
34 rue Georges Clemenceau – L’Aiguillon sur Vie  ..................................02 51 33 16 24
Crédit Maritime
rue Georges Clemenceau – L’Aiguillon sur Vie ..............................................02 51 33 33 61

Communauté de Communes
ZA du Soleil Levant – Givrand  ....................................................................................................02 51 55 55 55
Service collecte (n° vert)
ZA du Soleil Levant – Givrand  .....................................................................................................0 800 805 836 
Fourrière intercommunale
ZA du Soleil Levant – Givrand  ....................................................................................................02 51 26 97 02

Transports scolaires
•  Collèges et lycées desservis de St Gilles et Challans 

CDC du Pays de St Gilles Croix de Vie ............................................................... 02 51 54 70 70
•  Les Sables d’Olonne et la Roche sur Yon 

Département – Transports scolaires  ......................................................................02 28 52 82 82 

Trésorerie
16 bis rue de la Chaussée - St Gilles Croix de Vie  ..................................02 51 55 84 54
Centre des impôts
Boulevard Schweitzer – Challans  .........................................................................................02 51 49 66 91
ADILE de la Vendée
(Conseil juridiques, conseils en énergie)  .................................................................02 51 44 78 78

SERVICES ADMINISTRATIFS & PUBLICS

Conciliateur de justice
Michel-Jacques PESSON .....................................................................................................................07 82 25 42 58
Consultation : à la Mairie de Coëx 9 rue Jean Mermoz sur rendez-vous.
Le 3e vendredi de chaque mois de 9h00 à 12h00 
et le 3e lundi de chaque mois de 18h00 à 20h00

CAF Point Accueil
rue Jules Ferry – St Gilles Croix de Vie  .......................................................................0 810 25 85 10
•  Permanences administratives : pour tout ce qui concerne les dossiers 

de prestations familiales : retrait et dépôt d’imprimés, simulation d’aide 
au logement, déclaration de changement de situation, explication 
concernant les modifications de droits.
- Lundi de 9h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h00 
- Mardi de 9h30 à 12h00 – après-midi sur rendez-vous

•  Permanences Vie familiale et sociales : accompagnement des 
personnes dans l’organisation de leur vie quotidienne : Alimentation, 
gestion du budget, habillement, recherche de loisirs ou vacances, parti-
cipation à la vie locale.
- Jeudi de 14h00 à 16h30 ........................................................ 02 51 55 02 73
 ............................... Adresse mail : sonia.martin@cafla-roche-yon.cnafmail.fr

•  Permanences Changements familiaux : Accompagnement des 
familles allocataires lors des changements familiaux tels que naissance, 
séparation, décès…..................................................................... 02 51 44 72 56
 ............... Adresse mail : catherine.champigny@cafla-roche-yon.cnafmail.fr

CPAM
Rendez-vous agence de Challans  ..........................................................................................................................3646 
ou des Sables d’Olonne par téléphone

Centre médico-social
rue Jules Ferry – St Gilles Croix de Vie  ......................................................................02 51 49 68 00
.........................................................................................................................................................Internet : www.vendee-senior.fr
Le centre médico-social (Maison Départementale des Solidarités et de la 
Famille – MDSG) est un lieu d’écoute, d’information, d’aide et d’accompa-
gnement. Il mène des actions qui visent à permettre aux familles de retrou-
ver une autonomie budgétaire, affective, relationnelle, éducative, sociale et 
professionnelle.
Missions :
• Prévention au titre de la Protection Maternelle et Infantile et de l’Aide 

Sociale à l’Enfance
• Protection des personnes en état de faiblesse
• Insertion socioprofessionnel pour prévenir l’exclusion et la précarité
• Accueil, écoute, aide à toute personne en difficulté

 Annuaire des services
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Les infos

 Annuaire des services

Médecin généralistes
Dr LEAHU Leonora ..........................................................................................................................................02 51 96 16 88
9 rue Jacqueline Auriol 
Chirurgien-dentiste
Dr UNGUREANU Romy Ramona ..........................................................................................02 51 33 72 68
1 rue Jacqueline Auriol
Sage-Femme
LEBLANC Julie .......................................................................................................................................................09 83 07 40 82
..............................................................................................................................................................................................................07 82 20 92 48
5 rue Jacqueline Auriol
Orthophoniste
BRUNI Manon – RIMBAUD Lucile ......................................................................................09 83 07 40 82
..............................................................................................................................................................................................................06 74 46 03 23
5 rue Jacqueline Auriol
Ostéopathe
RIVIERE Etienne ....................................................................................................................................................06 74 02 45 70
3 rue Jacqueline Auriol
Kinésithérapeutes
MICHALCZYK Sarah – DELERAY Nathalie  .........................................................02 51 96 55 90
1 rue de l’Olivier
Pédicure-podologue
BAUCHARD Cécile ..........................................................................................................................................06 27 92 26 19
3 rue Jacqueline Auriol

SERVICES DE SANTÉ L’AIGUILLON SUR VIE

Infirmières
BENEZY Hélène - BOURASSEAU Laurence  ....................................................02 51 95 73 82
...............................................................................................................................................................................................................06 72 12 31 21
1 rue Georges Clemenceau
TIRET Mireille ............................................................................................................................................................06 68 20 78 83
3 rue Jacqueline Auriol
Psychologue
HAUDEBOURG Alexandra..................................................................................................................07 83 28 98 91
9 rue Jacqueline Auriol
Pharmacie de la Vallée
19 bis rue Georges Clemenceau  ...........................................................................................02 51 22 84 51
Défibrillateur EHPAD « Les Boutons d’Or »  .....02 51 22 85 59

DÉPANNAGE
La SAUR service abonné  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................02 51 37 01 09

Veolia....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................09 69 32 35 29

ENEDIS – Dépannage ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................09 726 750 + n° département

CORRESPONDANTS PRESSE
Ouest-France
Francis PETIT .............................................................................................................................................................02 51 54 56 22
........................................................................................................................................................................mail : framicpetit@aol.com 

Courrier Vendéen
Jean-Luc BARBEAU  .....................................................................................................................................02 51 54 90 91
..................................................................................................................................................mail : jeanluc.barbeau@orange.fr 

N’hésitez pas à contacter les correspondants presse, pour couvrir certains événements liés à votre association, programmation ou manifestations prévues.
Pour faciliter l’organisation de leurs agendas, il est préférable de les solliciter plusieurs jours avant.

NUMEROS D’URGENCE

Pompiers ..................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................18

Samu  ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................15

Gendarmerie
9 rue des Vergers d’Éole – St Gilles Croix de Vie  .......................................................................................................................................................................................................................................................................................................................02 51 55 01 19 ou 17

Laboratoire de biologie médicale
41 quai Gorin – St Gilles Croix de Vie  ...........................................................................02 51 55 03 36
Cabinet d’imagerie médicale
17 Bd Georges Pompidou – St Gilles Croix de Vie ............................... 02 51 55 12 26
Hôpital de Challans (urgences) ..............................................................02 51 49 50 33
Centre hospitalier Côte de Lumière – Les Sables 
d’Olonne (urgences).........................................................................................................02 51 21 86 20
Hôpital de la Roche sur Yon (urgences)  ............................02 51 44 62 05





06 77 34 09 20 • pvc.morineau@orange.fr • Zone artisanale Sainte Henriette - 85220 L’Aiguillon sur Vie
Tél./Fax 02 51 33 35 94

ÉLECTICITÉ - INFRACOM
02 51 60 09 60

ST GILLES CROIX DE VIE - allez.stgilles@allez.fr - www.allez.fr

02 51 22 87 98
06 88 34 85 43

bjbrochard@orange.fr

5 impasse des jonquilles - Le Bois Joli -  85220 l’aiguillon sur vie

• REVÊTEMENTS SOLS ET MURS

• VITRERIE - PARQUET

• RAVALEMENT

• PEINTURE MULTI-SUPPORTS

• TRAITEMENT DE TOITURE

accueil
Tampon 



Remerciements aux annonceurs qui 
permettent grâce à leur participation 
financière, la réalisation du bulletin municipal.
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868, Rue des Marais
85220 COMMEQUIERS

www.socovatp.com
Tél. 02 51 54 82 71 - Fax 02 51 55 43 28
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